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1.  Informations aux futurs investisseurs 
Le présent prospectus (ci-après le «prospectus») n’est valable que s’il est 

accompagné des «Informations clés pour l’investisseur» («Key Investor 
Information Document»), du dernier rapport annuel ainsi que du dernier 
rapport semestriel, si celui-ci a été publié après le dernier rapport annuel. 

Ces documents sont réputés faire partie intégrante du présent prospectus. 
Le présent prospectus ne constitue ni une offre ni une proposition de 
souscription d’actions (ci-après les «actions») de la CS Invest (Lux) SICAV 

(ci-après «la société») faite par toute personne résidant dans une juridiction 
au sein de laquelle une telle offre ou proposition est illégale ou au sein de 
laquelle la personne faisant cette offre ou cette proposition n’est pas 

qualifiée pour le faire; ou faite à toute personne auprès de laquelle il est 
illégal de faire une telle offre ou proposition.  
Les actions de la société n’ont pas été et ne seront pas enregistrées selon 

la loi de 1933 (United States Securities Act of 1933), dans sa version en 
vigueur, ou selon les lois portant sur la réglementation des valeurs 
mobilières de quelque Etat que ce soit des Etats-Unis d’Amérique. Par 

conséquent, les actions des compartiments énumérés dans le présent 
prospectus ne peuvent pas être offertes ou vendues, directement ou 
indirectement, aux Etats-Unis d’Amérique, sauf si une telle offre ou vente 

est autorisée en vertu d’une dispense d’application de la Loi de 1933. La 
diffusion publique du présent prospectus au Royaume-Uni, vers ou depuis 
le Royaume-Uni n’est pas autorisée, étant donné que la société est un 

organisme de placement collectif non réglementé dont la promotion est 
limitée en vertu des paragraphes 238 et 240 du Financial Services and 
Markets Act 2000 (FSMA). Dans le cas d’une distribution au Royaume-

Uni, ou à partir de ou vers ce pays, le présent prospectus s’adresse 
exclusivement aux professionnels de l'investissement, aux sociétés 
fortunées, aux sociétés de personnes fortunées, aux associations ou aux 

fondations disposant d’actifs importants et à leurs spécialistes en 
placement (tous s’entendent au sens du Financial Services and Markets 
Act 2000 [Financial Promotion] Order 2005), ainsi qu’à toutes les autres 

personnes pour lesquelles la distribution est autorisée. Pour toutes les 
autres personnes, ce prospectus n’a aucune validité. Avant de distribuer le 
présent prospectus au Royaume-Uni, vers ou depuis le Royaume-Uni, il 

convient de s’assurer qu’une telle distribution est autorisée par la loi. 
Toute information non contenue dans le présent prospectus ou dans les 
documents y mentionnés qui sont à la disposition du public doit être 

considérée comme non autorisée et non digne de foi. Les investisseurs 
potentiels devraient se renseigner en ce qui concerne les conséquences 
fiscales, les exigences légales et toute restriction ou contrôle des changes 

découlant des lois de leur pays d’origine, de résidence ou de domicile, 
pouvant avoir une incidence sur la souscription, la détention, la conversion, 
le rachat ou la vente d’actions. D’autres informations d’ordre fiscal figurent 

au chapitre 9 «Frais et impôts». Le chapitre 20 «Distribution des actions» 
contient des informations sur la distribution des actions dans divers pays. 
En cas de doutes quant au contenu du présent prospectus, les 

investisseurs potentiels sont invités à consulter leur banquier, agent de 
change, avocat, comptable ou tout autre conseiller financier indépendant. 
Le présent prospectus peut également être traduit dans d’autres langues. 

En cas de contradiction entre la version en langue anglaise du prospectus 
et toute autre version, la version en langue anglaise prévaudra dans la 
mesure des limites fixées par la loi de toute juridiction où les actions sont 

vendues. Il est recommandé aux investisseurs de lire attentivement la 
description des risques au chapitre 7 «Facteurs de risque» avant d’investir 
dans la société.  

 

2. La société 
La société a été constituée le 1er octobre 2004 en tant qu’organisme de 

placement collectif de type ouvert sous la forme d’une société 
d’investissement à capital variable (SICAV), conformément à la partie I de 
la loi du 20 décembre 2002 relative aux organismes de placement collectif 

(«loi du 20 décembre 2002»). Depuis le 1er juillet 2011, la société est 
soumise aux dispositions de la loi du 17 décembre 2010 du Grand-Duché 
de Luxembourg relative aux organismes de placement collectif (la «loi du 

17 décembre 2010»), laquelle transpose la directive 2009/65/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 13 juillet 2009, portant coordination 
des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant 

certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières. La 
société a nommé MultiConcept Fund Management S.A. société de 
gestion (ci-après la «société de gestion»). A ce titre, la société de gestion 

agit en tant que gestionnaire de fortune, agent administratif et distributeur 
des actions de la société. Ces tâches ont été déléguées comme suit par la 
société de gestion: 

Les tâches liées à la gestion des placements sont assumées par les 
gestionnaires d’investissement et les sous-gestionnaires d’investissement 
mentionnés aux chapitres 16 («Gestionnaires d’investissement et sous-

gestionnaires d’investissement») et 20 («Les compartiments»), et les 
tâches administratives par Credit Suisse Fund Services (Luxembourg) S.A. 
(«administration centrale»). Les distributeurs cités au chapitre 19 

(«Principaux participants») sont responsables de la distribution des actions 
de la société. La société est inscrite au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103 768. Ses statuts 

(«statuts») ont été publiés au Mémorial, Recueil des Sociétés et 
Associations («Mémorial») du 15 novembre 2004. La version en vigueur 
des statuts consolidés est déposée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de Luxembourg, où elle peut être consultée. Toute modification 
des statuts sera au moins annoncée dans les organes de presse 
mentionnés sous le chapitre 14 «Informations aux actionnaires» et entrera 

en vigueur après avoir été approuvée par l’assemblée générale des 
actionnaires. Le capital initial de la société s’élève à EUR 300 000; par la 
suite, il correspondra à l’ensemble des actifs nets («actifs nets») de la 

société. Le capital minimum de la société est d’EUR 1 250 000; ce 
montant doit être atteint dans les six mois suivant l’agrément de la société. 
La société est dotée d’une structure à compartiments multiples et se 

compose donc de divers compartiments (chacun étant désigné ci-après 
«compartiment»).  
Le Conseil d’administration de la société («Conseil d’administration») peut 

créer en tout temps de nouveaux compartiments avec des actions 
présentant des caractéristiques comparables à celles des compartiments 
existants. Le Conseil d’administration peut créer en tout temps de 

nouvelles catégories d’actions («catégories») ou de nouveaux types 
d’actions («types») à l’intérieur d’un compartiment. Chaque fois que le 
Conseil d’administration crée un nouveau compartiment ou émet une 

nouvelle catégorie d’actions ou encore crée un nouveau type d’actions, les 
informations y relatives seront mentionnées dans le présent prospectus. 
Les nouvelles catégories ou les nouveaux types d’actions peuvent 

présenter des caractéristiques différentes de celles actuellement émises. 
Les conditions régissant le lancement de nouvelles actions sont précisées 
au chapitre 21 «Les compartiments».  

Les caractéristiques de chacune de ces catégories d’actions sont décrites 
plus loin dans le présent prospectus, notamment au chapitre 4 
«Participation à la CS Invest (Lux) SICAV» et au chapitre 21 «Les 

compartiments».  
Chaque compartiment représente un portefeuille de titres comprenant des 
actifs et des passifs distincts, et constitue une entité séparée vis-à-vis des 

actionnaires et des tiers. Aucun compartiment n’est responsable avec ses 
actifs des engagements contractés par un autre compartiment. 
Chaque compartiment porte le nom mentionné au chapitre 21 «Les 

compartiments». La monnaie de référence dans laquelle est calculée la 
valeur nette d’inventaire des actions d’un compartiment est également 
indiquée au chapitre 21 «Les compartiments».  

Les «Informations clés pour l’investisseur» contiennent des données sur le 
profil de risque et l’évolution de la valeur des différents compartiments. 
La monnaie de référence («monnaie de référence») est la monnaie dans 

laquelle la performance et la valeur nette d’inventaire des compartiments 
sont calculées. La monnaie de référence de chaque compartiment est 
indiquée au chapitre 21 «Les compartiments». 

 

3.  Politique de placement 
L’objectif principal de la société est de permettre aux investisseurs 
d’investir dans des portefeuilles gérés par des professionnels. A cet effet, 
les avoirs des portefeuilles sont investis selon le principe de la répartition 

des risques dans des valeurs mobilières et d’autres actifs conformément à 
l’article 41 de la loi du 17 décembre 2010 et aux dispositions du 
chapitre 5 «Restrictions de placement» du présent prospectus. 
L’objectif de placement de chaque compartiment est de maximiser 

l’appréciation des actifs investis. Pour atteindre cet objectif, la 

société prendra des risques calculés; aucune garantie ne peut 

toutefois être donnée quant à la réalisation de l’objectif de 

placement compte tenu des mouvements des marchés et des 

autres risques (voir chapitre 7 «Facteurs de risque»). La valeur des 

investissements peut évoluer à la baisse aussi bien qu’à la hausse 

et les investisseurs pourraient ne pas recouvrer la valeur de leur 

investissement initial.  
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4.  Participation à la CS Invest (Lux) SICAV 
i.  Informations générales sur les actions 

Chaque compartiment peut proposer une ou plusieurs catégories d’actions 
présentant des caractéristiques distinctes. Il peut s’agir par exemple de la 

commission d’émission, des commissions, de la politique d’affectation des 
revenus, de la monnaie ou des groupes d’investisseurs visés.  
Les catégories d’actions émises pour chaque compartiment, de même 

que les frais et suppléments en relation avec les actions des 
compartiments ou des catégories sont mentionnés au chapitre 21 «Les 
compartiments». En outre, certains autres frais, commissions et débours 

seront prélevés sur les actifs des compartiments. De plus amples 
informations à ce sujet figurent au chapitre 9 «Frais et impôts».  
Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», les actions ne 

sont pas disponibles sous forme de certificats physiques.  
Le prix de première émission et la date de première émission des 
nouvelles actions sont indiqués au chapitre 21 «Les compartiments». 

Excepté dans les conditions décrites ci-dessous, les catégories d’actions 
sont émises dans la monnaie de référence du compartiment auquel elles 
appartiennent (plus à ce sujet au chapitre 21 «Les compartiments»).  

L’administration centrale (ou le distributeur principal dans le cas où les 
actions sont acquises auprès de ce dernier) peut autoriser les 
investisseurs à régler le montant de la souscription dans une monnaie 

convertible autre que celle dans laquelle la catégorie d’actions concernée 
est libellée. Dès sa réception par le distributeur principal, le montant de la 
souscription sera automatiquement converti par la banque dépositaire ou 

le distributeur principal dans la monnaie dans laquelle les actions en 
question sont libellées. De plus amples informations à ce sujet figurent au 
point ii «Souscription d’actions».  

La société peut en tout temps émettre à l’intérieur d’un compartiment une 
ou plusieurs catégories d’actions libellées dans une monnaie autre que la 
monnaie de référence du compartiment («catégorie de monnaie 

alternative»). L’émission d’une nouvelle catégorie ou d’une catégorie de 
monnaie alternative est indiquée au chapitre 21 «Les compartiments». La 
société peut aussi conclure des contrats à terme sur devises pour une 

catégorie de monnaie alternative afin de limiter les fluctuations de cours 
dans cette monnaie alternative. Les coûts sont alors à la charge de la 
catégorie concernée. Dans le cas des compartiments avec des catégories 

de monnaies alternatives, les opérations de couverture monétaire 
effectuées pour une catégorie d’actions peuvent, dans des cas extrêmes, 
avoir une influence négative sur les actifs nets des autres catégories 

d’actions. 
Les actions peuvent être déposées auprès d’un dépositaire collectif. Dans 
ce cas, il n’est pas émis de certificat, mais les actionnaires reçoivent du 

dépositaire qu’ils ont choisi (leur banque ou leur agent de change, par 
exemple) une confirmation de dépôt de leurs actions. Celles-ci peuvent 
également être détenues par leurs actionnaires directement sur un compte 

dans le registre des actionnaires. Ce compte est géré par l’agent 
administratif pour le compte de la société et des actionnaires. Les actions 
détenues par l’intermédiaire d’un dépositaire peuvent être enregistrées 

dans un compte de l’actionnaire concerné auprès de l’agent administratif 
ou être transférées sur un compte auprès d’un autre dépositaire reconnu 
par la société ou participant, sauf mention contraire au chapitre 21 «Les 

compartiments», au système de compensation Euroclear ou Clearstream 
Banking System S.A. Inversement, les actions détenues dans un compte 
de l’actionnaire auprès de l’agent administratif peuvent, à tout moment, 

être transférées sur un compte auprès d’un dépositaire.  
Le Conseil d’administration peut, dans l’intérêt des actionnaires, diviser les 
actions ou les regrouper.  

 
ii.  Souscription d’actions 

Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», les actions 
peuvent être souscrites chaque jour bancaire où les banques sont 
normalement ouvertes toute la journée au Luxembourg, à la valeur nette 

d’inventaire des actions de la catégorie concernée du compartiment. La 
valeur nette d’inventaire est déterminée au jour d’évaluation qui suit 
immédiatement le jour bancaire, selon la méthode de calcul décrite au 

chapitre 8 «Valeur nette d’inventaire», et majorée de la commission 
d’émission applicable ainsi que des impôts éventuellement prélevés. Le 
montant de la commission d’émission maximale prélevée lors de la 

souscription d’actions de la société est indiqué au chapitre 21 «Les 
compartiments».  
Dans l’intérêt des actionnaires, la société peut accepter des valeurs 

mobilières en guise de paiement au titre de la souscription («apport en 
nature»), à la condition que les valeurs mobilières envisagées respectent la 

politique et les restrictions de placement du compartiment concerné. Le 
règlement d’actions en échange d'un apport en nature entre dans le cadre 
d'un rapport d’évaluation émis par un organe de révision indépendant. Le 

Conseil d’administration peut, à sa seule discrétion, rejeter en tout ou 
partie les valeurs mobilières proposés, sans avoir à se justifier. Tous les 
coûts encourus par ces apports en nature (y compris les coûts liés au 

rapport d’évaluation, les commissions de courtage, les charges, 
commissions, etc.) sont à la charge de l'investisseur.  
Les demandes de souscription doivent être remises par écrit à 

l’administration centrale ou au distributeur principal ou à un distributeur 
(«distributeur») habilité par la société à accepter des demandes de 
souscription ou de rachat d’actions.  

Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», les 
demandes de souscription sont décomptées au jour d’évaluation qui suit le 
jour de réception de l’ordre de souscription, à condition qu’elles 

parviennent au distributeur concerné avant 15h00 (heure d’Europe 
centrale).  
Les demandes de souscription reçues après 15h00 (heure d’Europe 

centrale) un jour bancaire seront considérées comme ayant été reçues 
avant 15h00 (heure d’Europe centrale) le jour bancaire suivant.  
Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», le paiement 

doit être effectué dans les deux jours bancaires qui suivent le jour 
d’évaluation où le prix d’émission des actions a été déterminé.  
Les commissions prélevées lors de la souscription d’actions sont perçues 

en faveur des banques et des établissements financiers chargés de leur 
distribution. Toutes les taxes d’émission sont également à la charge de 
l’investisseur. Le montant de la souscription doit être réglé dans la 

monnaie dans laquelle les actions sont émises ou, sur demande de 
l’investisseur et sous réserve d’acceptation par l’administration centrale ou 
le distributeur principal, dans une autre monnaie convertible. Le paiement 

s’effectue par virement bancaire sur les comptes bancaires du distributeur 
principal. Des données détaillées figurent sur la demande de souscription. 
Les actions sont émises dès réception par la banque dépositaire ou le 

distributeur principal du paiement du prix d’émission avec valeur correcte. 
Indépendamment des dispositions ci-dessus, la société est libre 
d’accepter une demande de souscription uniquement après réception des 

fonds par la banque dépositaire ou le distributeur principal.  
Si le paiement est effectué dans une monnaie autre que celle dans 
laquelle les actions en question sont libellées, la contre-valeur de la 

conversion entre la monnaie de paiement et la monnaie de placement sera 
utilisée pour l’acquisition d’actions, après déduction des frais et de la 
commission de change.  

La valeur ou le nombre minimum d’actions qu’un actionnaire doit détenir 
dans une catégorie d’actions déterminée est indiqué au chapitre 21 «Les 
compartiments». Dans des circonstances particulières, la société peut 

libérer l’actionnaire de l’obligation de procéder à une participation initiale 
minimale ou de détenir une position minimale en actions.  
Les souscriptions et rachats de fractions d’actions sont autorisés jusqu’à 

trois décimales. Les fractions d’actions ne donnent aucun droit de vote. 
Une position en fractions d’actions confère à l’actionnaire des droits 
proportionnels à ces actions. Il est possible que certains systèmes de 

compensation ne soient pas en mesure de traiter des fractions d’actions. 
Les investisseurs sont invités à se renseigner à ce sujet.  
Dans le cadre de leurs activités de distribution, la société ainsi que le 

distributeur principal et l’administration centrale peuvent refuser toute 
demande de souscription et interdire ou limiter la vente d’actions à des 
personnes physiques ou morales dans certains pays, au cas où il pourrait 

en résulter un préjudice pour la société ou au cas où une souscription 
dans le pays en question contreviendrait aux lois en vigueur. La société 
peut en outre décider de suspendre définitivement ou temporairement 

l’émission d’actions pour le cas où de nouveaux placements seraient 
susceptibles de compromettre la réalisation de l’objectif de placement. La 
société est libre de procéder à tout moment au rachat des actions 

détenues par des actionnaires qui ne seraient pas autorisés à en acquérir 
ou à en détenir.  
 
iii.  Rachat d’actions 

Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», la société 

reprend en principe les actions chaque jour bancaire à la valeur nette 
d’inventaire des actions de la catégorie concernée du compartiment (selon 
la méthode de calcul décrite au chapitre 8 «Valeur nette d’inventaire»), 

applicable le jour d’évaluation qui suit le jour bancaire en question, sous 
déduction d’une éventuelle commission de rachat.  
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Les demandes de rachat doivent être adressées à l’administration 
centrale, au distributeur principal ou à un autre distributeur. Les demandes 
de rachat relatives à des actions déposées par le biais d’un dépositaire 

doivent être adressées au dépositaire concerné. Sauf mention contraire au 
chapitre 21 «Les compartiments», les demandes de rachat doivent parvenir 
à l’administration centrale, au distributeur principal ou à un autre 

distributeur avant 15h00 (heure d’Europe centrale) un jour bancaire. Les 
demandes de rachat reçues après 15h00 (heure d’Europe centrale) un 
jour bancaire seront décomptées le jour bancaire suivant.  

Si, du fait de l’exécution d’une demande de rachat, la part détenue par un 
investisseur dans une catégorie d’actions déterminée tombe au-dessous 
du seuil minimum fixé pour cette catégorie d’actions au chapitre 21 «Les 

compartiments», la société peut, sans en avertir l’investisseur, traiter une 
telle demande de rachat comme une demande de rachat de toutes les 
actions détenues par l’investisseur dans la catégorie d’actions considérée.  

Les catégories d’actions réservées à certains investisseurs sont 
automatiquement rachetées lorsqu’un investisseur ne satisfait plus aux 
critères.  

Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», les actions 
sont reprises à leur valeur nette d’inventaire applicable au jour d’évaluation 
qui suit le jour bancaire concerné. Le fait que le prix de rachat dépasse ou 

n’atteigne pas le prix payé à l’émission dépend de l’évolution de la valeur 
nette d’inventaire de la catégorie d’actions concernée.  
Etant donné l’obligation de veiller au maintien de liquidités suffisantes dans 

les actifs du compartiment concerné, le paiement du prix de rachat des 
actions interviendra dans les deux jours bancaires qui suivent le calcul du 
prix de rachat, sauf mention contraire au chapitre 21 «Les 

compartiments». Cette règle ne s’applique toutefois pas si, en vertu de 
dispositions légales telles que les restrictions de change ou de transfert, 
ou en raison d’autres circonstances hors du contrôle de la banque 

dépositaire, le transfert du prix de rachat se révèle impossible.  
En cas de demandes de rachat massives, la société peut décider de ne 
régler les demandes de rachat que lorsqu’elle aura vendu des actifs 

correspondants sans retard inutile. Le cas échéant, tous les ordres de 
rachat reçus un même jour seront décomptés au même prix.  
Le paiement s’effectue par virement sur un compte en banque ou par 

chèque bancaire ou, si possible, en espèces dans la monnaie légale du 
pays où se fait le paiement, après conversion du montant en question. Si, 
à la seule discrétion de la banque dépositaire, le paiement doit être 
effectué dans une monnaie autre que celle dans laquelle les actions 

concernées sont libellées, le montant à régler correspond au produit de la 
conversion de la monnaie de placement dans la monnaie de paiement, 
après déduction des frais et de la commission de change.  

Le paiement du prix de rachat entraîne l’annulation des actions 
concernées.  
 
iv.  Conversion d’actions 

Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», les 

détenteurs d’actions d’une catégorie d’actions donnée d’un compartiment 
peuvent convertir en tout temps la totalité ou une partie de leurs actions 
contre des actions de la même catégorie d’un autre compartiment ou 

contre des actions d’une autre catégorie du même compartiment ou d’un 
autre compartiment, à condition que les exigences (voir chapitre 21 «Les 
compartiments») requises pour la catégorie d’actions contre laquelle ils 

convertissent leurs actions soient remplies. La commission prélevée le cas 
échéant ne doit pas dépasser la moitié de la commission d’émission 
initiale de la catégorie dans laquelle les actions sont converties. Les 

commissions prélevées lors de la conversion d’actions sont perçues en 
faveur des banques et des établissements financiers chargés de leur 
distribution.  

Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», les 
demandes de conversion doivent parvenir par écrit à l’administration 
centrale, au distributeur principal ou à un autre distributeur au plus tard à 

15h00 (heure d’Europe centrale) un jour bancaire (selon la méthode de 
calcul décrite au chapitre 8 «Valeur nette d’inventaire»). Les demandes de 
conversion reçues après 15h00 (heure d’Europe centrale) seront 

décomptées le jour bancaire suivant. La conversion se fait sur la base des 
valeurs nettes d’inventaire des actions concernées, calculées au jour 
d’évaluation qui suit le jour de réception de la demande.  

Si, du fait de l’exécution d’une demande de conversion, la part détenue 
par un investisseur dans une catégorie d’actions déterminée tombe au-
dessous du seuil minimum fixé au chapitre 21 «Les compartiments», la 

société peut, sans en avertir l’investisseur, traiter une telle demande de 

conversion comme une demande de conversion de toutes les actions 
détenues par l’investisseur dans la catégorie considérée.  
Lorsque des actions libellées dans une monnaie déterminée sont 

converties contre des actions libellées dans une autre monnaie, les 
commissions de change et de conversion des parts seront prises en 
compte et déduites.  

 
v. Suspension du calcul de la valeur nette d’inventaire ainsi 

que de l’émission, du rachat et de la conversion d’actions 

La société peut suspendre le calcul de la valeur nette d’inventaire ou 

l’émission, le rachat et la conversion des actions d’un compartiment 
déterminé lorsqu’une part importante de l’actif de ce compartiment 
a) ne peut pas être évaluée, parce qu’une Bourse ou un marché est 

fermé un jour autre qu’un jour férié ou que les transactions à une 
telle Bourse ou sur un tel marché sont restreintes ou suspendues; 
ou 

b) n’est pas disponible, parce qu’un événement politique, économique, 
militaire, politico-financier ou autre qui est hors du contrôle de la 
société ne permet pas de disposer normalement des actifs du 

compartiment ou compromet les intérêts des actionnaires; ou 
c) ne peut pas être évaluée, parce qu’une interruption des 

communications ou une cause quelconque empêche toute 

évaluation; ou 
d) n’est pas disponible pour des transactions, parce que des 

restrictions touchant les transferts de devises ou d’autres transferts 

de valeurs empêchent d’exécuter des opérations ou que, d’après 
des critères objectivement vérifiables, il s’avère que des 
transactions ne peuvent être opérées à des taux de change 

normaux.  
Une telle suspension sera immédiatement annoncée aux investisseurs qui 
demandent ou ont déjà demandé la souscription, le rachat ou la 

conversion d’actions du compartiment concerné afin qu’ils aient la 
possibilité de retirer leur demande. Chaque suspension fera aussi l’objet 
d’une publication (voir chapitre 14 «Informations aux actionnaires») si le 

Conseil d’administration estime que la suspension est susceptible de durer 
plus d’une semaine.  
La suspension du calcul de la valeur nette d’inventaire d’un compartiment 

n’affecte pas le calcul de la valeur nette d’inventaire des autres 
compartiments si ceux-ci ne sont pas concernés par les conditions 
précitées.  

 
vi.  Mesures contre le blanchiment d’argent 

Les distributeurs s’engagent vis-à-vis de la société à respecter l’ensemble 
des prescriptions et obligations légales relatives à la lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme qui sont 

actuellement en vigueur au Luxembourg ou qui le seront dans le futur. 
Conformément à ces dispositions, les distributeurs sont tenus, avant de 
transmettre un formulaire de souscription à l’administration centrale, de 

procéder à l’identification du souscripteur et de l’ayant droit économique 
selon la procédure décrite ci-après: 

a) Pour les personnes physiques, une copie du passeport ou de la 
carte d’identité du souscripteur (et de l’ayant droit économique 

lorsque le souscripteur agit au nom d’une autre personne) certifiée 
conforme par un agent officiel d’une autorité administrative du pays 
de domicile de cette personne; 

b) Pour les sociétés, une copie certifiée conforme de l’acte constitutif 
de la société (statuts, p. ex.) et un extrait actuel du registre du 
commerce. Les représentants et (dans la mesure où les actions 

émises par la société ne sont pas suffisamment réparties dans le 
public) les associés de la société doivent se conformer à l’obligation 
de déclarer conformément au point a) ci-dessus.  

L’administration centrale de la société est toutefois libre d’exiger en tout 
temps des documents d’identification supplémentaires dans le cadre d’une 
demande de souscription ou de refuser des demandes de souscription 

même si toutes les pièces justificatives sont réunies. 
Le distributeur doit veiller au strict respect par ses agents distributeurs de 
la procédure de vérification précitée. L’administration centrale et la société 

peuvent à tout moment exiger une preuve du respect de la procédure par 
le distributeur.  
Les distributeurs doivent en outre respecter l’ensemble des dispositions 

visant à réprimer le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme 
en vigueur dans leur propre pays.  
L’administration centrale est chargée de contrôler le respect des 

dispositions précitées dans le cas de demandes de souscription 
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transmises par des distributeurs qui ne sont pas des professionnels du 
secteur financier ou par des distributeurs qui sont des professionnels du 
secteur financier, mais qui ne sont pas soumis à une obligation 

d’identification équivalente à celle requise par la législation 
luxembourgeoise. Il est généralement admis que les professionnels du 
secteur financier de pays membres de l’UE, de l’EEE et/ou du GAFI 

(Groupe d’action financière sur le blanchiment de capitaux) sont 
considérés comme ayant une obligation d’identification équivalente à celle 
requise par la loi luxembourgeoise. Il en va de même pour leurs 

succursales et filiales situées dans des pays autres que ceux précités, 
pour autant que le professionnel du secteur financier soit tenu de contrôler 
le respect de l’obligation d’identification par ses succursales et filiales. 

 
vii.  Market Timing 

La société n’autorise pas les pratiques de «Market Timing» (méthode par 
laquelle un investisseur souscrit et rachète ou convertit systématiquement 
des actions sur un intervalle court, en profitant des décalages horaires ou 

des imperfections ou défauts de la méthode de calcul de la valeur nette 
d’inventaire). Elle se réserve donc le droit de rejeter les demandes de 
souscription et de conversion provenant d’un investisseur que le fonds 

suspecte d’employer de telles pratiques et de prendre, le cas échéant, les 
mesures nécessaires pour protéger les autres investisseurs. 
 

5.  Restrictions de placement 
Les dispositions suivantes s’appliquent aux placements de chaque 

compartiment: 
1) Les placements de la société peuvent comporter uniquement les 

éléments suivants: 

a) valeurs mobilières et instruments du marché monétaire admis 
ou négociés sur un marché réglementé; par marché 
réglementé, on entend ici tous les marchés d’instruments 

financiers au sens de la directive 2004/39/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 avril 2004 sur les marchés 
d’instruments financiers dans sa version en vigueur; 

b) valeurs mobilières et instruments du marché monétaire 
négociés sur un autre marché d’un Etat membre, réglementé, 
en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public; aux 

fins de ce chapitre, la notion d’«Etat membre» couvre les Etats 
membres de l’Union européenne (UE) ou les Etats de l’Espace 
économique européen (EEE); 

c) valeurs mobilières et instruments du marché monétaire admis à 
la cote officielle d’une Bourse d’un Etat ne faisant pas partie de 
l’Union européenne ou négociés sur un autre marché d’un Etat 

ne faisant pas partie de l’Union européenne, réglementé, en 
fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public dans un 
pays d’Europe, d’Amérique, d’Asie, d’Afrique ou d’Océanie; 

d) valeurs mobilières et instruments du marché monétaire 
nouvellement émis, sous réserve que les conditions d’émission 
comportent l’engagement que la demande d’admission à la 

cote officielle d’une Bourse de valeurs ou à un autre marché 
réglementé tel que défini sous les points a), b) ou c) soit faite 
et pour autant que l’admission soit obtenue avant la fin de la 

période d’un an depuis l’émission; 
e) parts d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières 

agréés conformément à la directive 2009/65/CE (OPCVM) 

et/ou d’autres organismes de placement collectif au sens de 
l’article 1er, paragraphe 2, points a) et b) de la directive 
2009/65/CE (OPC), qui ont ou non leur siège dans un Etat 

membre de l’UE, à condition que: 
– ces autres OPC soient agréés conformément aux lois 

prévoyant que ces organismes sont soumis à une 

surveillance considérée par l’autorité compétente pour la 
société comme équivalente à celle prévue par la législation 
communautaire et que la coopération entre les autorités 

soit suffisamment garantie, 
– le niveau de la protection garantie aux porteurs de parts de 

ces autres OPC soit équivalent à celui prévu pour les 

porteurs de parts d’un OPCVM et, en particulier, que les 
règles relatives à la division des actifs, aux emprunts, aux 
prêts, aux ventes à découvert de valeurs mobilières et 

d’instruments du marché monétaire soient équivalentes 
aux exigences de la directive 2009/65/CE, 

– les activités de ces autres OPC fassent l’objet de rapports 

semestriels et annuels permettant une évaluation de l’actif 

et du passif, des bénéfices et des opérations de la période 
considérée, 

– les OPCVM ou autres OPC dont on envisage l’acquisition 

de parts ne puissent pas, conformément à leurs 
règlements de gestion ou à leurs statuts, investir plus de 
10% de leur total d’actif net dans les parts d’autres 

OPCVM ou d’autres ; 
f) dépôts auprès d’établissements de crédit remboursables sur 

demande ou pouvant être retirés et ayant une échéance 

inférieure ou égale à douze mois, à condition que les 
établissements de crédit aient leur siège statutaire dans un Etat 
membre ou, si le siège statutaire des établissements de crédit 

est situé dans un pays tiers, soient soumis à des règles 
prudentielles considérées par l’autorité de surveillance 
compétente pour la société comme équivalentes à celles 

prévues par la législation communautaire en vigueur dans l’UE; 
g) instruments financiers dérivés (dérivés), y compris les 

instruments assimilables donnant lieu à un règlement en 

espèces, qui sont négociés sur un marché réglementé visé aux 
points a), b) et c) ci-dessus, et/ou instruments financiers 
dérivés négociés de gré à gré («instruments dérivés de gré à 

gré»), à condition que 
– le sous-jacent consiste en instruments au sens de 

l’article 41 point (1) de la loi du 17 décembre 2010, en 

indices financiers, en taux d’intérêt, en taux de change ou 
en devises, dans lesquels la société peut effectuer des 
placements conformément aux objectifs de placement 

mentionnés dans ses documents constitutifs, 
– les contreparties aux transactions sur instruments dérivés 

de gré à gré soient des établissements soumis à une 

surveillance prudentielle et appartenant aux catégories 
agréées par l’autorité de surveillance compétente pour la 
société, et 

– les instruments dérivés de gré à gré fassent l’objet d’une 
évaluation fiable et vérifiable sur une base journalière et 
puissent être vendus, liquidés ou clôturés par une 

transaction symétrique, à tout moment et à leur juste 
valeur, à l’initiative de la société; 

h) instruments du marché monétaire autres que ceux négociés sur 

un marché réglementé, qui sont pourtant couramment négociés 
sur le marché monétaire, qui sont liquides et dont la valeur 
exacte peut être déterminée à tout moment, à condition que 

l’émission ou l’émetteur de ces instruments soit également 
soumis(e) à une réglementation visant à protéger les 
investisseurs et l’épargne et que ces instruments soient 

– émis ou garantis par une administration centrale, régionale 
ou locale ou une banque centrale d’un Etat membre, par la 
Banque centrale européenne, par l’Union européenne ou 

par la Banque européenne d’investissement, par un Etat 
tiers ou, dans le cas d’un Etat fédéral, par un des 
membres composant la fédération, ou par un organisme 

public international dont font partie un ou plusieurs Etats 
membres, ou 

– émis par un organisme dont les titres sont négociés sur les 

marchés réglementés visés aux points a), b) et c) ci-
dessus, ou 

– émis ou garantis par un établissement soumis à 

surveillance prudentielle selon les critères définis par le 
droit communautaire en vigueur dans l’UE, ou émis ou 
garantis par un établissement soumis et qui se conforme à 

des règles prudentielles considérées par l’autorité de 
surveillance compétente pour la société comme au moins 
aussi strictes que celles prévues par la législation 

communautaire, ou 
– émis par d’autres organismes appartenant aux catégories 

approuvées par l’autorité de surveillance compétente pour 

la société pour autant que les investissements dans ces 
instruments soient soumis à une règle de protection des 
investisseurs équivalente à celle prévue aux premier, 

deuxième et troisième tirets du présent paragraphe h) et 
pour autant que l’émetteur soit une société dont le capital 
et les réserves s’élèvent au moins à dix millions d’euros 

(EUR 10 000 000) et qui présente et publie ses comptes 
annuels conformément à la directive 78/660/CEE, soit 
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une entité qui, au sein d’un groupe de société incluant une 
ou plusieurs sociétés cotées, se consacre au financement 
du groupe, ou soit une entité qui se consacre au 

financement de véhicules de titrisation bénéficiant d’une 
ligne de financement bancaire.  

2) Indépendamment des restrictions de placement énoncées sous 

chiffre 1), chaque compartiment peut: 
– placer ses actifs nets à concurrence de 10% maximum dans 

des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire 

autres que ceux mentionnés sous chiffre 1); 
– détenir, à titre accessoire, des liquidités dans différentes 

monnaies.  

3) La société de gestion applique une procédure de gestion des 
risques lui permettant de surveiller et de mesurer à tout moment le 
risque des placements et leur contribution au profil de risque global 

du portefeuille, ainsi qu’une procédure d’évaluation précise et 
indépendante de la valeur des instruments dérivés de gré à gré. 

 Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», 

chaque compartiment pourra, à des fins (i) de couverture, (ii) de 
gestion efficace du portefeuille et/ou (iii) de mise en œuvre de sa 
stratégie de placement utiliser tous instruments financiers dérivés 

dans les limites définies par la Partie 1 de la loi du 17 décembre 
2010.  

 L’exposition totale est calculée en tenant compte de la valeur 

actuelle des actifs sous-jacents, du risque de contrepartie, des 
fluctuations futures du marché et du délai disponible pour liquider 
les positions. Cela s’applique également aux sous-paragraphes ci-

après.  
 L’exposition totale pourra être calculée par l’approche des 

engagements ou la méthodologie Value-at-Risk (VaR), tel que 

spécifié pour chaque compartiment au chapitre 21 «Les 
compartiments».  

 Le calcul par l’approche des engagements classique convertit la 

position en instruments financiers dérivés dans la valeur de marché 
d’une position équivalente sur le sous-jacent de ce dérivé. En 
calculant l’exposition totale par le biais de l’approche des 

engagements, la société peut bénéficier des effets de 
compensation («netting») et des modalités de couverture. 

 La méthodologie VaR permet de mesurer la perte potentielle au 

cours d’une période donnée, dans des conditions normales de 
marché, et assortie d’un degré de confiance précis. La loi du 
17 décembre 2010 prévoit un degré de confiance de 99% à un 

horizon d’un mois. 
 Sauf mention contraire au chapitre 21 («Les compartiments»), 

chaque compartiment est tenu de s’assurer que son exposition 

totale aux instruments financiers dérivés, calculée sur la base des 
engagements, ne dépasse pas 100% du total de ses actifs nets, ou 
que l’exposition totale, calculée selon la méthodologie VaR ne 

dépasse pas (i) 200% de son portefeuille de référence (benchmark) 
ou (ii) 20% du total de ses actifs nets. 

 Le Risk Management de la société de gestion veille au respect de 

ces dispositions conformément aux exigences formulées dans les 
circulaires en vigueur ou aux réglementations émises par la 
Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF) du 

Luxembourg ou par toute autre autorité européenne habilitée à 
publier des réglementations afférentes ou des normes techniques. 
Dans ce contexte, chaque compartiment peut, conformément aux 

dispositions ci-dessous, effectuer des opérations de change et/ou 
utiliser d’autres instruments (options d’achat et de vente) et/ou 
méthodes ayant pour objet des valeurs mobilières, des instruments 

du marché monétaire ou des contrats à terme sur indices boursiers. 
a) Dans ce contexte, chaque compartiment peut acquérir des 

options d’achat et de vente sur valeurs mobilières lorsque la 

somme des primes payées pour l’acquisition de telles options (y 
compris la somme des primes payées pour l’achat des options 
d’achat et des options de vente décrites dans les 

paragraphes e] et f]) ne dépasse pas 15% des actifs nets du 
compartiment concerné.  

b) Chaque compartiment peut en outre vendre des options 

d’achat si celles-ci se rapportent directement aux actifs 
disponibles, à des options d’achat correspondantes ou à 
d’autres instruments assurant une couverture appropriée des 

engagements découlant des contrats en question ou si de 

telles transactions sont couvertes par des contrats adéquats ou 
des instruments analogues.  

c) Lors de la vente d’options de vente, la contre-valeur des 

engagements ainsi pris doit être couverte pendant toute la 
durée du contrat par des liquidités, des instruments du marché 
monétaire ou des obligations à court terme dont la durée 

résiduelle ne dépasse pas douze mois.  
d) Pour se prémunir contre une évolution défavorable des cours, 

chaque compartiment peut vendre des contrats à terme et des 

options d’achat sur indices boursiers ainsi qu’acheter des 
options de vente sur indices boursiers à condition que le total 
des engagements ainsi pris ne dépasse pas la valeur du 

portefeuille de titres correspondant. Une corrélation adéquate 
doit exister entre la composition de l’indice utilisé et celle du 
portefeuille de titres correspondant pour que ces opérations de 

couverture fassent pleinement effet.  
f) Pour se prémunir contre les risques de taux, chaque 

compartiment peut vendre des contrats à terme et des options 

d’achat sur taux d’intérêt ainsi qu’acheter des options de vente 
sur taux d’intérêt à condition que le total des engagements 
ainsi pris ne dépasse pas la valeur du portefeuille de titres 

détenu dans cette monnaie. Cette règle vaut aussi pour les 
swaps sur taux d’intérêt effectués avec des établissements 
financiers de premier ordre spécialisés dans ce genre 

d’opérations.  
f) Outre les opérations précitées et sous réserve des limites et 

conditions prévues au présent chiffre 3), chaque compartiment 

peut, en vue d’une gestion efficace du portefeuille, acheter et 
vendre des contrats à terme et d’option sur tous instruments 
financiers ainsi que procéder à des opérations d’échange 

(swaps sur taux d’intérêt et swaps combinés sur taux d’intérêt 
et monnaies). La contrepartie à de telles affaires doit toutefois 
être un établissement financier de premier ordre spécialisé 

dans ce genre d’opérations, tel que défini au chiffre 1, point f). 
Lors de telles transactions, le compartiment ne doit en aucun 
cas s’écarter des objectifs de placement définis dans les 

statuts et le présent prospectus.  
 L’évaluation des transactions sur instruments dérivés de gré à 

gré est effectuée périodiquement selon des critères vérifiables 

et transparents. La société et le réviseur d’entreprises 
contrôlent si les méthodes d’évaluation ainsi que leur 
application sont vérifiables et transparentes. 

g) Pour se prémunir contre les risques de change, chaque 
compartiment peut vendre des contrats à terme sur devises et 
des options d’achat sur devises, acheter des options de vente 

sur devises ainsi que vendre des devises à terme et effectuer 
des swaps sur monnaies avec des établissements financiers de 
premier ordre spécialisés dans ce genre d’opérations. Ces 

opérations de couverture présupposent un lien direct entre les 
opérations mêmes et les actifs à couvrir, en ce sens que le 
volume des transactions précitées effectuées dans une 

monnaie déterminée ne doit pas dépasser la valeur globale des 
actifs du compartiment libellés dans cette même monnaie et 
que leur durée ne doit pas excéder la durée de détention de 

ces actifs dans le compartiment.  
h) Tous les instruments et contrats cités sous chiffre 3) doivent 

satisfaire aux exigences figurant sous le chiffre 1), point g). 

 Le risque global lié aux instruments financiers dérivés ne doit 
pas excéder la valeur nette d’inventaire totale du compartiment 
concerné. Les risques sont calculés en tenant compte de la 

valeur courante des actifs sous-jacents et des primes payées, 
du risque de contrepartie, de l’évolution prévisible des marchés 
et du temps disponible pour liquider les positions.  

 Les instruments financiers dérivés dont le rôle est de couvrir 
partiellement ou totalement les positions du portefeuille contre 
une variation du risque de marché ne sont pas pris en compte 

dans ce calcul. Cette faculté est strictement réservée aux cas 
où un effet de réduction manifeste et indéniable de risque peut 
être observé.   

 Dans le cadre de la stratégie de placement d’un compartiment 
et dans les limites définies au chiffre 4), point e), la société 
pourra investir dans des instruments financiers dérivés pour 

autant que l’exposition totale aux actifs sous-jacents ne 
dépasse pas les limites de placement définies au chiffre 4). Les 
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placements en instruments dérivés basés sur un indice peuvent 
ne pas être pris en considération dans l'application des 
restrictions de placement selon chiffre 4). Lorsqu’un instrument 

dérivé est intégré dans une valeur mobilière ou dans un 
instrument du marché monétaire, il doit être pris en compte 
pour le respect des dispositions du présent chiffre 3). 

4) a) Aucun compartiment ne peut investir plus de 10% du total de 
ses actifs nets dans des valeurs mobilières ou des instruments 
du marché monétaire d’un même émetteur. Par ailleurs, la 

valeur totale des valeurs mobilières et des instruments du 
marché monétaire détenus par le compartiment auprès des 
émetteurs dans chacun desquels il investit plus de 5% du total 

de ses actifs nets ne peut dépasser 40% de la valeur du total 
de ses actifs nets. Un compartiment ne peut pas investir plus 
de 20% du total de ses actifs nets dans des dépôts placés 

auprès de la même entité. L’exposition au risque d’une 
contrepartie d’un compartiment dans le cadre d’une transaction 
sur instruments dérivés de gré à gré d’un compartiment ne doit 

pas dépasser les pourcentages suivants: 
– 10% du total des actifs nets lorsque la contrepartie est un 

établissement de crédit mentionné au chapitre 1, point f), 

– 5% du total des actifs nets dans tous les autres cas.  
b) La limite de 40% citée sous chiffre 4) point a) ne s’applique 

pas aux dépôts et transactions sur instruments dérivés de gré à 

gré effectués auprès d’établissements financiers faisant l’objet 
d’une surveillance prudentielle.  

 Indépendamment des limites définies sous chiffre 4), point a), 

aucun compartiment ne peut associer, si cela se traduit par un 
placement supérieur à 20% du total de ses actifs nets dans 
une seule entité, les éléments suivants: 

– des placements dans des valeurs mobilières ou 
instruments du marché monétaire émis par ladite entité ou 

– des dépôts effectués auprès de ladite entité ou 

– des expositions au risque découlant de transactions sur 
instruments dérivés de gré à gré avec ladite entité. 

c) La limite de 10% mentionnée sous chiffre 4), point a), est 

relevée à 35% maximum lorsque les valeurs mobilières ou les 
instruments du marché monétaire sont émis ou garantis par un 
Etat membre, par ses collectivités publiques territoriales, par un 

Etat ne faisant pas partie de l’UE ou par des organismes 
publics internationaux dont un ou plusieurs Etats membres font 
partie.  

d) La limite de 10% mentionnée sous chiffre 4) point a) est 
portée à 25% pour les obligations émises par un établissement 
de crédit ayant son siège statutaire dans un Etat membre et qui 

est également soumis par la loi à une surveillance spéciale des 
autorités publiques destinée à protéger les détenteurs 
d’obligations. En particulier, les sommes découlant de 

l’émission de ces obligations doivent être investies, 
conformément à la législation, dans des actifs qui, durant toute 
la période de validité des obligations, peuvent couvrir les 

créances résultant des obligations, sont à même de couvrir les 
créances liées aux obligations et qui, en cas de faillite de 
l’émetteur, seraient utilisés en priorité pour le remboursement 

du principal et le paiement des intérêts courus. 
 Si un compartiment investit plus de 5% du total de ses actifs 

nets en obligations visées par le présent paragraphe émises par 

un seul émetteur, la valeur totale de ces investissements ne 
peut pas excéder 80% de la valeur du total des actifs nets du 
compartiment.  

e) Les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire 
mentionnés au présent chiffre 4, points c) et d) ne seront pas 
pris en compte dans l’application de la limite de 40% visée au 

point a) du présent chiffre.  
 Les limites indiquées aux points a), b), c) et d) ne peuvent pas 

être combinées; par conséquent, les investissements dans des 

valeurs mobilières ou des instruments du marché monétaire 
émis par le même émetteur ou dans des dépôts ou des 
instruments dérivés effectués avec cette entité conformément 

aux paragraphes a), b), c) et d), ne peuvent dépasser au total 
35% du total des actifs nets d’un compartiment. Les sociétés 
qui sont regroupées aux fins de la consolidation des comptes, 

au sens de la directive 83/349/CEE dans sa version en 
vigueur, ou retraitées ou présentées conformément aux règles 

comptables internationales reconnues, sont considérées 
comme un seul émetteur pour le calcul des limites de 
placement prévues au présent chiffre 4). Un compartiment 

peut, en termes cumulés, investir jusqu’à 20% du total de ses 
actifs nets dans des valeurs mobilières et instruments du 
marché monétaire d’un seul et même groupe.  

f) La limite de 10% selon chiffre 4) point a) est portée à 

100% lorsqu’il s’agit de valeurs mobilières ou 

d’instruments du marché monétaire émis ou garantis par 

un Etat membre, par une ou plusieurs de ses 

collectivités publiques territoriales, par un Etat ne faisant 

pas partie de l’Union européenne ou par un organisme 

public international dont un ou plusieurs Etats membres 

de l’Union européenne font partie. Dans ce cas, le 

compartiment concerné doit détenir des valeurs 

mobilières ou des instruments du marché monétaire 

provenant au moins de six émissions différentes, la part 

des valeurs mobilières ou des instruments du marché 

monétaire d’une seule émission ne devant toutefois pas 

représenter plus de 30% du total des actifs nets du 

compartiment.  

g) Sous réserve des limites mentionnées au chiffre 6, les limites 
prévues au présent chiffre 4 pour les placements en actions 
et/ou en titres de créance d’une collectivité peuvent être 

portées à 20%, lorsque la politique de placement du 
compartiment a pour objet de reproduire la composition d’un 
indice d’actions ou d’obligations précis qui est reconnu par les 

autorités de surveillance compétentes pour la société, sur les 
bases suivantes: 
– la composition de l’indice est suffisamment diversifiée; 

– l’indice constitue un étalon représentatif du marché auquel 
il se réfère; 

– l’indice fait l’objet d’une publication appropriée.  

 La limite précitée de 20% peut être portée à un maximum de 
35% lorsque cela s’avère justifié par des conditions 
exceptionnelles sur le marché, notamment sur des marchés 

réglementés où certaines valeurs mobilières ou certains 
instruments du marché monétaire sont largement dominants. 
L’investissement jusqu’à cette limite n’est permis que pour un 

seul émetteur.  
5) Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», aucun 

compartiment ne placera plus de 10% de ses actifs nets dans des 

parts d’autres OPCVM et/ou d’autres OPC (fonds cibles ou «Target 
Funds») au sens du chiffre 1), point e). Lorsqu’une limite supérieure 
à 10% est spécifiée au chapitre 21, les restrictions ci-après 

s’appliquent aux actifs nets du compartiment concerné: 
– Un compartiment ne pourra investir plus de 20% du total de 

ses actifs nets dans les parts d’un seul OPCVM ou autre OPC. 

Aux fins d’appliquer cette limite de placement, chaque 
compartiment d’un OPCVM ou autre OPC composé de 
compartiments multiples sera considéré comme un émetteur 

distinct, à la condition que le principe de séparation des 
obligations des divers compartiments vis-à-vis de tiers soit 
respecté. 

– Les investissements réalisés dans des parts d’OPC autres que 
des OPCVM ne doivent pas, au total, dépasser 30% du total 
des actifs nets du compartiment. 

 Lorsqu’un compartiment investit dans les parts d’autres OPCVM 
et/ou d’autres OPC qui sont gérés, de façon directe ou par 
délégation, par la même société ou par toute autre société à 

laquelle la société est liée dans le cadre d’une communauté de 
gestion ou de contrôle ou par une participation directe ou indirecte 
représentant plus de 10% du capital ou des voix («fonds affiliés, 

Affiliated Funds»), la société ou l’autre société ne peut facturer de 
commission de souscription ou de rachat au titre des placements du 
compartiment dans les parts de ces fonds affiliés, à moins que 

l’autre OPCVM et/ou OPC ne perçoive lui-même aucune 
commission de gestion. 

 A titre exceptionnel, et pour autant que cela soit prévu de façon 

explicite au chapitre 21 «Les compartiments» pour le compartiment 
concerné, une commission de gestion réduite de 0,25% maximum 
par an peut être prélevée dans le cadre de placements dans des 

parts ou des actions d’autres OPCVM ou OPC affiliés, 
conformément au paragraphe précédent. 
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 Les investisseurs sont rendus attentifs au fait que, dans le cas des 
placements dans des parts d’autres OPCVM et/ou d’autres OPC, 
les mêmes frais peuvent être prélevés deux fois, une fois par le 

compartiment lui-même et une fois par l’autre OPCVM et/ou l’autre 
OPC. 

6) Pour garantir une gestion efficace du portefeuille, chaque 

compartiment peut, conformément aux exigences formulées dans 
les circulaires 08/356, 11/512 et 13/559 de la CSSF, acheter ou 
vendre des valeurs mobilières pour 10% au maximum du total de 

ses actifs nets dans le cadre de contrats de prise en pension de 
titres. 

7) a) La société ne peut pas acquérir des titres assortis d’un droit de 

vote qui lui permet d’exercer une influence notable sur la 
gestion d’un émetteur.  

b) En outre, la société ne peut pas acquérir: 

– plus de 10% des actions sans droit de vote d’un même 
émetteur, 

– plus de 10% des obligations d’un même émetteur, 

– plus de 25% des actions ou des parts d’un même OPCVM 
et/ou autre OPC, 

– plus de 10% des instruments du marché monétaire d’un 

même émetteur. 
 Dans les trois derniers cas, ces limites peuvent ne pas être 

respectées au moment de l’acquisition si, à ce moment-là, le 

montant brut des obligations ou des instruments du marché 
monétaire ou le montant net des actions émises ne peut être 
calculé.  

c) Les limites mentionnées sous a) et b) ne doivent pas être 
appliquées aux: 
a) valeurs mobilières et aux instruments du marché monétaire 

émis ou garantis par un Etat membre ou par ses 
collectivités publiques territoriales; 

b) valeurs mobilières et aux instruments du marché monétaire 

émis ou garantis par un Etat ne faisant pas partie de 
l’Union européenne; 

c) valeurs mobilières et aux instruments du marché monétaire 

émis par des organismes publics internationaux dont un ou 
plusieurs Etats membres de l’Union européenne font 
partie; 

d) actions détenues par un compartiment dans le capital 
d’une société qui a son siège dans un Etat non-membre 
de l’Union européenne et qui investit ses actifs 

essentiellement en titres d’émetteurs ayant leur siège dans 
cet Etat, lorsque la législation de celui-ci n’offre aucune 
autre possibilité d’acquérir des titres d’émetteurs de cet 

Etat. Cette mesure dérogatoire n’est cependant applicable 
qu’à la condition que la société ayant son siège en dehors 
de l’Union européenne respecte dans sa politique de 

placement les limites établies par le chiffre 4), points a) à 
e), le chiffre 5) et le chiffre 6), points a) et b).  

8) La société ne peut pas emprunter pour les compartiments, à moins 

que ce ne soit pour: 
a) acquérir des devises par le truchement d’un type de prêt face à 

face («back to back»), 

b) un montant ne devant pas dépasser 10% du total des actifs 
nets du compartiment et uniquement à titre temporaire.  

9) La société ne peut pas octroyer des crédits ou se porter garant 

pour le compte de tiers. 
 Cette limitation ne fait pas obstacle à l’acquisition, par le 

compartiment concerné, de valeurs mobilières, d’instruments du 

marché monétaire ou d’autres instruments financiers non 
entièrement libérés visés au chiffre 1), points e), g) et h). 

10) Pour garantir une gestion efficace du portefeuille, chaque 

compartiment peut, conformément aux exigences formulées dans 
les circulaires 08/356, 11/512 et 13/559 de la CSSF, nouer des 
transactions de prêt de titres.  

11) La fortune de la société ne peut pas être investie dans des biens 
immobiliers, des métaux précieux, des certificats représentatifs de 
marchandises et métaux précieux, ou des valeurs mobilières émises 

par la société.  
12) La société ne peut pas effectuer de ventes à découvert sur des 

valeurs mobilières, instruments du marché monétaire ou autres 

instruments financiers visés au chiffre 1 points e), g) et h).  

13) La société ne peut pas mettre en gage la fortune de la société ni la 
céder à des fins de garantie sauf pour recourir à des crédits dans 
les limites des conditions prévues par le prospectus. Dans ce cas, 

elle ne peut pas mettre en gage ni transférer plus de 10% des 
actifs nets totaux d’un compartiment. Les garanties qui doivent 
habituellement être fournies aux systèmes de traitement de titres ou 

de paiement reconnus conformément à leur règlement respectif en 
vue d’assurer le déroulement des opérations à l’intérieur de ces 
systèmes ainsi que les dépôts de marges qui sont d’usage dans les 

instruments dérivés ne sont pas considérés comme une mise en 
gage au sens de la présente disposition.  

Les restrictions mentionnées ci-dessus ne s’appliquent pas à l’exercice de 

droits de souscription.  
Durant les six premiers mois qui suivent la date de l’agrément officiel d’un 
compartiment à Luxembourg, la société peut déroger aux limites 

mentionnées aux chiffres 4) et 5) ci-dessus, à condition de respecter le 
principe de la répartition des risques.  
Si la société dépasse les limites susmentionnées indépendamment de sa 

volonté ou à la suite de l’exercice de droits de souscription, elle doit avoir 
pour objectif prioritaire de régulariser la situation en tenant compte des 
intérêts des actionnaires.  

La société peut à tout moment fixer des restrictions de placement 
supplémentaires dans l’intérêt des actionnaires si celles-ci se révèlent 
nécessaires pour satisfaire aux lois et aux dispositions des pays dans 

lesquels ses actions sont offertes et vendues ou doivent l’être. 
Lorsque l’émetteur est une entité juridique avec plusieurs compartiments 
(fonds à compartiments multiples) et que la fortune d’un compartiment 

garantit uniquement les droits des investisseurs de ce compartiment et 
ceux des créanciers dont la créance découle de la constitution, de la durée 
ou de la liquidation de ce compartiment, chaque compartiment est 

considéré comme un émetteur séparé pour l’application des règles en 
matière de répartition des risques prévues aux chiffres 4) – à l’exception 
du point f) – et 5).  

 

6. Techniques de gestion efficace du portefeuille et 

instruments financiers dérivés 
Techniques de gestion efficace du portefeuille 

Généralités 
La société peut recourir à des techniques et à des instruments portant sur 

des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire, à 
condition que ces techniques et instruments soient utilisés aux fins d’une 
gestion efficace du portefeuille au sens des lois et des dispositions en 

vigueur, des circulaires émises périodiquement par la CSSF, en particulier 
des circulaires CSSF 08/356 et 13/559, ainsi que des lignes directrices 
2012/832 de l’AEMF, et ce dans le respect des conditions qui y sont 

mentionnées. En particulier, ces techniques et ces instruments ne doivent 
pas modifier l’objectif d’investissement du compartiment concerné ni 
entraîner des risques supplémentaires importants susceptibles d’altérer 

son profil de risque. 
L’exposition au risque de contrepartie découlant de techniques de gestion 
efficace du portefeuille et de transactions sur instruments financiers 
dérivés négociés de gré à gré doit être agrégée lors du calcul des limites 

du risque de contrepartie visées au chapitre 5 «Restrictions de placement». 
Tous les revenus générés par le recours à des techniques de gestion 
efficace du portefeuille sont reversés au compartiment concerné, après 

déduction des commissions et des frais opérationnels directs et indirects. 
En particulier, des commissions et des frais peuvent être versés dans 
certains cas à titre de rémunération ordinaire aux représentants de la 

société et à d’autres intermédiaires qui ont fourni des prestations dans le 
cadre des techniques de gestion efficace du portefeuille. De telles 
commissions peuvent être calculées en tant que part en pourcentage du 

revenu brut réalisé par la société grâce au recours à ces techniques. Le 
rapport de gestion de la société renseigne sur les frais opérationnels 
directs et indirects et autres commissions pouvant être dus dans ce 

contexte, sur les entités auxquelles ces frais et commissions sont versés 
ainsi que sur leur possible relation avec la banque dépositaire ou l’un des 
gestionnaires d’investissement. 

 
Opérations de prêt de titres (securities lending)  
La société peut notamment effectuer des opérations de prêt de titres à 

condition de respecter, outre les conditions susmentionnées, les règles 
suivantes: 
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Dans une opération de prêt de titres, l’emprunteur doit satisfaire à des 
règles de contrôle prudentiel appropriées, considérées par la CSSF 
comme équivalentes à celles prescrites par le droit de l’Union européenne. 

La société peut uniquement prêter des titres de manière directe ou 
indirecte par l’intermédiaire d’un système standardisé géré par un 
organisme de compensation reconnu ou par un système d’octroi de 

crédits organisé par une institution financière assujettie à des règles de 
contrôle prudentiel appropriées, considérées par la CSSF comme 
équivalentes à celles prévues par le droit européen, et spécialisée dans ce 

type de transaction. 
La société peut conclure des opérations de prêt de titres uniquement si 
elle est autorisée à tout moment, en vertu des termes de l’accord, de 

réclamer le produit des titres prêtés ou de mettre fin au contrat. 
 
Opérations de pension (repo et reverse repo) 

La société peut effectuer des opérations de pension qui consistent en des 
transactions orientées vers l’avenir par lesquelles la société (le vendeur) 
s’engage à racheter, à la date d’échéance, les titres vendus et par 

lesquelles la contrepartie (l’acheteur) s’engage à restituer les titres acquis 
dans le cadre des transactions. De plus, la société peut réaliser des 
opérations de prise en pension (reverse repos), c.-à-d. des transactions 

orientées vers l’avenir qui obligent la contrepartie (le vendeur) à racheter 
les titres vendus et la société (l’acheteur), à restituer les titres achetés 
dans le cadre des transactions. La société peut donc effectuer des 

opérations qui consistent en l’achat ou la  vente de titres et dont les 
clauses réservent à la contrepartie/société le droit de racheter les titres à 
la société/contrepartie à un prix et à un terme convenus par les deux 

parties lors de la conclusion du contrat.  
La participation de la société à de telles transactions est toutefois soumise 
aux conditions suivantes:  

La contrepartie à de telles opérations doit respecter des règles de contrôle 
prudentiel appropriées, considérées par la CSSF comme équivalentes aux 
dispositions du droit de l’UE. 

La société ne peut participer à des reverse repos et/ou à des repos que si 
elle est en droit à tout moment (a) de réclamer le montant total des 
liquidités engagées dans un reverse repo ou en titres dans le cadre d’un 

repo, ou (b) de mettre fin au contrat conformément aux dispositions en 
vigueur. Toutefois, les opérations assorties d’échéances fixes qui ne 
dépassent pas sept jours sont considérées comme des accords dont les 

termes permettent à la société de reprendre à tout moment les actifs. 
 
Utilisation de dérivés 

A côté des placements directs, tous les compartiments peuvent acquérir 
des instruments financiers dérivés (dont des futures, des forwards ou des 

options) et conclure des opérations d’échange (dont des swaps sur taux 
d’intérêt ou des total return swaps) aussi bien à des fins de couverture 
que pour garantir une gestion efficace du portefeuille et la mise en œuvre 

de la stratégie de placement, à condition toutefois que les restrictions de 
placement mentionnées dans le prospectus soient dûment respectées.  
De plus, les compartiments peuvent gérer activement leur exposition aux 

risques de change en concluant des contrats et des opérations à terme, 
des options sur devises et des contrats de swap.  
Lorsqu’un compartiment s’engage dans des total return swaps ou dans 

d’autres instruments financiers dérivés similaires, les informations 
complémentaires suivantes sont fournies au chapitre 21 «Les 
compartiments»: 

a) informations sur la stratégie sous-jacente et la composition du 
portefeuille d’investissement ou de l’indice; 

b) informations sur la/les contrepartie(s) aux transactions; 

c) (le cas échéant) mesure dans laquelle la contrepartie peut influer 
sur la composition ou la gestion du portefeuille du compartiment ou 
sur les actifs sous-jacents auxquels sont adossés les instruments 

financiers dérivés, et précision si l’approbation de la contrepartie est 
requise pour une transaction relative au portefeuille 
d’investissement du compartiment; et  

d) (le cas échéant) identification de la contrepartie en tant que 
gestionnaire d’investissement. 

 
Gestion des sûretés et politique de garantie 

Généralités 

Dans le cadre des transactions sur instruments financiers dérivés négociés 
de gré à gré et des techniques de gestion efficace du portefeuille, la 
société peut recourir à des garanties pour réduire le risque de contrepartie. 

La présente section décrit la politique de garantie suivie par la société en 

pareil cas. A cet effet, tous les titres que la société acquiert dans le cadre 
de techniques de gestion efficace du portefeuille sont considérés comme 
des garanties. 

 
Garanties éligibles 
Les garanties acquises par la société peuvent être utilisées pour réduire le 

risque de contrepartie dans la mesure où elles respectent les dispositions 
légales, réglementaires et celles prévues par les circulaires de la CSSF 
émises périodiquement, notamment en ce qui concerne la liquidité, la 

valorisation, la solvabilité de l’émetteur, la corrélation, les risques liés à la 
gestion des garanties et la force exécutoire. Les garanties doivent 
notamment remplir les conditions suivantes: 

a) les garanties autres qu’en espèces doivent présenter une qualité 
élevée, être très liquides et se négocier sur un marché réglementé 
ou dans un système de négoce multilatéral assorti d’une tarification 

transparente, de sorte qu’elles puissent être vendues rapidement à 
un prix proche de l’évaluation précédant la vente; 

b) elles doivent être évaluées au minimum chaque jour, et les titres 

dont les cours sont particulièrement volatils ne doivent pas être 
acceptés comme garanties, à moins que des décotes suffisamment 
prudentes (haircuts) ne soient appliquées; 

c) elles doivent être émises par une entité qui est indépendante de la 
contrepartie et qui ne doit présenter aucune corrélation marquée 
avec la performance de la contrepartie; 

d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de 
marchés et d’émetteurs, étant entendu que l’exposition maximale à 
un émetteur, sur une base agrégée et compte tenu de toutes les 

garanties obtenues, ne doit pas dépasser 20% de la fortune nette 
du compartiment; 

e) elles doivent pouvoir être à tout moment pleinement exécutées par 

la société sans intervention ni approbation de la contrepartie. 
Sous réserve des conditions précitées, la société peut utiliser les 

instruments suivants comme garanties: 

a) espèces et quasi-espèces (uniquement dans les monnaies des 
Etats membres du G10), y compris les certificats bancaires à court 
terme et les instruments du marché monétaire; 

b) obligations émises ou garanties par un Etat membre de l’OCDE ou 
par ses autorités publiques locales, ou par des institutions et 
organismes supranationaux à l’échelle de l’UE ou d’importance 

régionale ou internationale; 
c) actions ou parts émises par des OPC du marché monétaire 

assurant un calcul quotidien de la valeur nette d’inventaire et notées 

AAA ou son équivalent; 
d) actions ou parts émises par des OPCVM principalement investis en 

obligations/actions mentionnées aux points e) et f) ci-dessous; 

e) obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre 
et offrant une liquidité adéquate; 

(f) actions cotées ou négociées sur un marché réglementé d’un Etat 

membre de l’UE ou à une bourse de valeurs d’un Etat membre de 
l’OCDE, à condition que ces actions soient représentées dans un 
indice directeur. 

 
Niveau des garanties 
La société définit le niveau de garantie requis pour les transactions sur 

instruments financiers dérivés négociés de gré à gré et les techniques de 
gestion efficace du portefeuille en fonction des limites de risque de 
contrepartie applicables énoncées dans le présent prospectus, tout en 

tenant compte de la nature et des caractéristiques des transactions, de la 
solvabilité et de l’identité des contreparties ainsi que des conditions 
prévalant sur le marché. Pour les différents types de transactions, la 

société exige au minimum le niveau de garantie indiqué dans le tableau ci-
dessous: 
 

Genre de transaction Niveau de garantie (mesuré 
au volume de la transaction 

concernée) 

Transactions sur instruments financiers 
dérivés négociés de gré à gré 

100% 

Opérations de prêt de titres 100% 

Repos 100% 

Reverse repos 100% 
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Politique de décote (haircut) 
Les garanties sont évaluées chaque jour sur la base des prix du marché 
disponibles et en tenant compte des décotes appropriées que la société 

définit pour chaque classe d’actifs selon sa politique de garantie. En 
fonction des garanties disponibles, cette politique prend en compte un 
certain nombre de facteurs, comme la solvabilité de l’émetteur, la durée, 

la monnaie, la volatilité des cours des titres et, le cas échéant, les résultats 
des stress tests de liquidité réalisés par la société dans des conditions de 
liquidité normales et particulières.  

 
Sur la base de sa politique de garantie,  la société définit les décotes 
suivantes: 

Genre de garantie Décote 

espèces et quasi-espèces (uniquement dans les 

monnaies des Etats membres du G10), y compris 
les certificats bancaires à court terme et les 
instruments du marché monétaire; une décote est 

accordée uniquement sur les garanties qui ne sont 
pas libellées dans la monnaie de référence du 
compartiment concerné 

0,5%–1% 

obligations émises ou garanties par un Etat membre 
de l’OCDE ou par ses autorités publiques locales, ou 

par des institutions et organismes supranationaux à 
l’échelle de l’UE ou d’importance régionale ou 
internationale; 

0,5%–5% 

actions ou parts émises par des OPC du marché 
monétaire assurant un calcul quotidien de la valeur 

nette d’inventaire et notées AAA ou son équivalent; 

0,5%–1% 

actions ou parts émises par des OPCVM 
principalement investis en obligations/actions, et 

15% 

obligations émises ou garanties par des émetteurs 
de premier rang offrant une liquidité adéquate 

1%–8% 

actions cotées ou négociées sur un marché 
réglementé d’un Etat membre de l’UE ou à une 

bourse de valeurs d’un Etat membre de l’OCDE, à 
condition que ces actions soient représentées dans 
un indice directeur. 

15% 

 
Réinvestissement des garanties 

Les garanties autres qu’en espèces obtenues par la société ne peuvent 
pas être vendues, réinvesties ou remises en nantissement. 
Les liquidités ne sont admises comme garantie pour la société que si: 

a) un compte correspondant est ouvert auprès d’un établissement de 
crédit ayant son siège officiel dans un Etat membre de l’UE ou, si le 
siège officiel se trouve dans un autre pays, que l’établissement en 

question soit soumis à des règles de contrôle prudentiel 
appropriées, considérées par la CSSF comme équivalentes aux 
dispositions prévues par le droit de l’UE; 

b) elles sont investies dans des emprunts d’Etat de premier ordre; 
c) elles sont utilisées pour des reverse repos, à condition que les 

transactions soient effectuées avec des établissements de crédit 

soumis à une surveillance appropriée et que la société puisse 
réclamer à tout moment la somme totale accumulée des liquidités; 
et/ou 

d) elles sont investies dans des fonds monétaires à court terme selon 
la directive AEMF 2010/049 relative à une définition commune des 
fonds monétaires européens. 

Lorsque des garanties en espèces sont réinvesties, elles doivent être 
diversifiées conformément aux exigences en matière de diversification 
susmentionnées applicables aux garanties autres qu’en espèces.  

Un compartiment peut subir une perte à la suite du réinvestissement de 
garanties en espèces. Une telle perte peut survenir en raison d’une baisse 
de la valeur des investissements réalisés avec les garanties en espèces 

reçues. Une baisse de la valeur des investissements financés avec des 
garanties en espèces entraînerait une réduction du montant des garanties 
disponibles que la société doit, au nom du compartiment, restituer à la 

contrepartie au terme de la transaction. Le compartiment devrait alors 
compenser la différence entre les garanties initialement reçues et les 
garanties disponibles pour la restitution à la contrepartie, d’où une perte 

pour la société. 
 

7. Facteurs de risque 
Avant d’investir dans la société, les investisseurs potentiels 

devraient tenir compte des facteurs de risque suivants. Cela étant, 

la liste ci-après ne saurait être considérée comme exhaustive 

s’agissant des risques liés aux investissements dans la société. 

Les investisseurs potentiels devraient lire le prospectus dans son 

intégralité et se renseigner au sujet des conséquences fiscales 

dans leur pays d’origine, de résidence ou de domicile que 

pourraient avoir la souscription, la détention, la conversion, la 

restitution ou toute autre aliénation d’actions et, si nécessaire, 

consulter leur conseiller juridique, conseiller fiscal ou conseiller en 

placement (de plus amples informations à ce sujet figurent au 

chapitre 9 «Frais et impôts»). 

Les investisseurs doivent être conscients que les placements dans 

la société sont soumis aux fluctuations du marché et aux autres 

risques associés à un placement dans des valeurs mobilières ou 

autres instruments financiers. La valeur des placements et les 

revenus en découlant peuvent aussi bien augmenter que diminuer, 

et il est possible que les investisseurs ne récupèrent pas la mise 

initiale placée dans la société, voire perdent l’intégralité du 

montant investi. Aucune garantie ne peut être donnée quant à la 

réalisation de l’objectif de placement d’un compartiment ou à 

l’appréciation de la valeur des placements. La performance passée 

ne saurait présumer des résultats futurs. 

La valeur nette d’inventaire d’un compartiment peut varier sous l’effet des 
fluctuations de la valeur des actifs détenus par ce compartiment et des 
revenus en découlant. 

Il est rappelé aux investisseurs que, dans certaines circonstances, leur 
droit au remboursement des actions peut être suspendu. 
Selon la monnaie du pays de domicile de l’investisseur, les variations de 

change peuvent avoir un impact négatif sur la valeur d’un placement dans 
un ou plusieurs compartiments. De plus, dans le cas d’une catégorie de 
monnaie alternative pour laquelle le risque de change n’est pas couvert, le 

résultat des opérations de change y afférentes peut avoir une incidence 
négative sur la performance de la catégorie d’actions concernée. 
 
Investissements dans des actions 

Parmi les risques liés aux placements en actions (et autres valeurs 

mobilières analogues) figurent notamment: fortes variations des prix du 
marché, informations négatives sur des émetteurs ou des marchés ainsi 
que subordination des actions aux obligations émises par la même 

entreprise. 
Il convient également de tenir compte des fluctuations de change, des 
éventuelles réglementations du contrôle des changes et d’autres 

restrictions. 
Les sociétés qui émettent des actions sont en général soumises à des 
directives en matière de présentation des comptes, de révision et de 

publication qui varient d’un pays à l’autre. Le volume des échanges, la 
volatilité des cours et la liquidité des placements peuvent varier d’un 
marché à l’autre. Le degré de contrôle et de réglementation public des 

Bourses de valeurs, des agents de change ainsi que des sociétés cotées 
et non cotées en Bourse diverge également d’un pays à l’autre. Les lois 
de certains pays pourraient restreindre la capacité de la société à investir 

dans des valeurs mobilières émises par des débiteurs domiciliés dans les 
pays concernés. 
Les différents marchés ont également des procédures de compensation et 

de liquidation différentes. Un retard de liquidation peut entraîner l’absence 
d’un placement, pendant une période temporaire, d’une partie des actifs 
d’un compartiment qui, par conséquent, ne produiront pas de revenu. 

L’impossibilité de céder des titres pour les raisons précitées peut aussi 
entraîner des pertes. 
 
Investissements dans des titres à revenu fixe 

Les placements en titres d’émetteurs de différents pays et libellés dans 

différentes monnaies offrent des opportunités que ne présentent pas les 
placements en titres d’émetteurs d’un même pays. Ils comportent 
toutefois des risques considérables, qui ne sont normalement pas liés aux 

placements en titres d’émetteurs d’un même pays. Parmi les risques 
encourus figurent les fluctuations des taux de change et l’application 
possible de mesures de contrôle des changes ou d’autres lois ou 

restrictions applicables aux placements de cette nature. L’évolution 
défavorable du cours d’une monnaie par rapport à la monnaie de 
référence du compartiment réduirait la valeur de certains titres en 

portefeuille libellés dans cette monnaie. 
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Bien que la politique de la société prévoie de couvrir les compartiments 
contre les risques de change propres à leurs devises respectives, les 
transactions de couverture ne sont pas toujours possibles, de sorte que 

les risques de change ne peuvent pas être exclus entièrement. 
Les risques suivants peuvent également être associés aux titres à revenu 
fixe: 

a) Les émetteurs sont en général soumis à des directives en matière 
de présentation des comptes, de révision et de publication qui 
varient d’un pays à l’autre. Le volume des échanges, la volatilité des 

cours et la liquidité des placements peuvent varier d’un marché à 
l’autre. Le degré de contrôle et de réglementation public des 
Bourses de valeurs, des agents de change ainsi que des sociétés 

cotées et non cotées en Bourse diverge également d’un pays à 
l’autre. Les lois de certains pays pourraient restreindre la capacité 
de la société à investir dans des valeurs mobilières de certains 

émetteurs. 
b) Les différents marchés ont également des procédures de 

compensation et de liquidation différentes. Un retard de liquidation 

peut entraîner l’absence d’un placement, pendant une période 
temporaire, d’une partie des actifs d’un compartiment qui, par 
conséquent, ne produiront pas de revenu. Si la société se trouve 

dans l’incapacité d’effectuer les achats prévus de titres du fait de 
problèmes de liquidation, un compartiment peut rater des occasions 
de placement intéressantes. L’impossibilité de céder les titres d’un 

portefeuille pour des raisons liées à la compensation peut entraîner 
des pertes pour un compartiment du fait de la baisse de la valeur 
des titres en portefeuille ou, si un compartiment s’est engagé par 

contrat à vendre les titres en question, une éventuelle dette à 
l’égard de l’acheteur. 

c) Un émetteur de titres peut être domicilié dans un pays autre que le 

pays dans la monnaie duquel est libellé l’instrument considéré. Les 
valeurs et les rendements relatifs des placements sur les marchés 
de titres des différents pays ainsi que les risques y afférents 

peuvent fluctuer indépendamment les uns des autres. 
 
Fluctuations des taux d’intérêt et des taux de change 

Les compartiments peuvent effectuer des opérations de couverture de 
change afin de se prémunir contre une diminution de la valeur des 

placements libellés dans des monnaies autres que la monnaie de 
référence et de se protéger contre une augmentation du coût des 
placements libellés dans une monnaie autre que la monnaie de référence. 

La valeur nette d’inventaire d’un compartiment investi dans des valeurs à 
revenu fixe varie en fonction des fluctuations des taux d’intérêt et des taux 
de change. Abstraction faite de l’ampleur avec laquelle les valeurs peuvent 

être affectées par les fluctuations des taux de change, la valeur des titres 
à revenu fixe augmente généralement lorsque les taux d’intérêt diminuent. 
A l’inverse, la valeur des titres à revenu fixe a généralement tendance à 

diminuer lorsque les taux d’intérêt augmentent. La performance des 
placements en titres à revenu fixe libellés dans une monnaie déterminée 
dépend également de l’environnement des taux d’intérêt dans le pays où 

ladite monnaie est en circulation. La valeur nette d’inventaire par catégorie 
d’actions d’un compartiment étant calculée dans sa monnaie de 
référence, la performance des placements libellés dans une monnaie autre 

que la monnaie de référence dépendra également de la fermeté de cette 
monnaie par rapport à la monnaie de référence et de l’environnement des 
taux d’intérêt dans le pays où ladite monnaie est en circulation. Hormis 

d’autres événements pouvant affecter la valeur des placements libellés 
dans une monnaie autre que la monnaie de référence (changement du 
climat politique ou de la solvabilité d’un émetteur), l’appréciation de la 

monnaie qui n’est pas de référence entraînera généralement une 
augmentation de la valeur des placements d’un compartiment libellés dans 
une monnaie qui n’est pas de référence par rapport à la monnaie de 

référence. Par contre, la hausse des taux d’intérêt ou la dépréciation des 
monnaies qui ne sont pas de référence par rapport à la monnaie de 
référence entraînera généralement une diminution de la valeur des 

placements d’un compartiment libellés dans une monnaie autre que la 
monnaie de référence. 
 
Investissements dans des valeurs patrimoniales difficilement 

réalisables 

La société peut investir jusqu’à 10% du total des actifs nets d’un 
compartiment dans des valeurs mobilières qui ne sont pas négociées à 

une Bourse de valeurs ou sur un marché réglementé. Par conséquent, la 
société peut se trouver dans l’incapacité de vendre ces titres comme elle 

l’entend. En outre, la vente des titres en question peut aussi être limitée 
ultérieurement par des dispositions contractuelles. Dans des circonstances 
particulières, la société a la possibilité de négocier avec des contrats à 

terme et les options y relatives. Ces instruments peuvent également être 
difficilement aliénables, par exemple lorsque l’activité du marché diminue 
ou que la limite de fluctuation quotidienne est atteinte. La plupart des 

Bourses à terme limitent les fluctuations de cours des contrats à terme 
durant une même journée au moyen d’un système de réglementation dit 
des «limites quotidiennes». Si le prix d’un contrat à terme augmente ou 

diminue pour atteindre le seuil limite, la société risque de ne pas pouvoir 
liquider rapidement des positions défavorables, d’où des pertes 
éventuelles. 

 
Petites et moyennes entreprises 

Divers compartiments peuvent notamment investir dans de petites et 
moyennes entreprises. Les placements dans des entreprises de taille 
modeste moins connues comportent des risques accrus et sont davantage 

exposés à la volatilité des cours du fait des perspectives de croissance 
spécifiques aux petites entreprises, de la moins bonne liquidité des 
marchés pour ce genre d’actions et de la plus grande sensibilité des 

petites entreprises aux changements du marché. 
 
Concentration sur des pays ou des régions déterminés 

Un compartiment qui concentre ses placements sur des titres d’émetteurs 
d’un ou de plusieurs pays déterminés s’expose, du fait de cette 

concentration, à des risques de changements politiques, économiques ou 
sociaux susceptibles d’avoir des effets négatifs sur le ou les pays 
concernés. 

Ces risques augmentent dans le cas des pays émergents. Les placements 
dans ces compartiments sont soumis aux risques indiqués, risques qui 
peuvent encore être accentués par les conditions prévalant dans le pays 

émergent concerné. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 

Si l’utilisation judicieuse des produits dérivés peut être avantageuse, ces 
produits entraînent également des risques différents et, dans certains cas, 

supérieurs à ceux que génèrent les placements plus traditionnels. 
Les dérivés sont des produits hautement spécialisés. L’utilisation 
d’instruments dérivés exige non seulement une compréhension de 

l’instrument sous-jacent, mais aussi du produit dérivé lui-même, sans 
possibilité d’observer la performance du produit dérivé en question dans 
toutes les conditions possibles du marché. 

Lorsque les transactions en instruments dérivés sont particulièrement 
importantes ou que le marché concerné est illiquide, il peut être impossible 
d’effectuer une transaction ou de liquider une position à un cours 

avantageux. 
De nombreux dérivés affichant une composante d’effet de levier, une 
évolution défavorable de la valeur ou du niveau de l’actif, taux ou indice 

sous-jacent pourrait se traduire par une perte considérablement plus 
importante que le montant investi dans le dérivé lui-même. Parmi les 
autres risques liés à l’utilisation d’instruments dérivés figurent le risque de 

fixation d’un prix erroné ou l’évaluation erronée d’un produit dérivé ainsi 
que le risque d’une corrélation imparfaite entre le produit dérivé et les 
actifs, taux ou indices sous-jacents. De nombreux produits dérivés sont 

extrêmement complexes et sont souvent évalués de manière subjective. 
Des évaluations inappropriées peuvent entraîner une augmentation des 
paiements en espèces dus aux contreparties ou une perte de valeur pour 

la société. Par conséquent, l’utilisation par la société d’instruments dérivés 
peut ne pas toujours s’avérer efficace pour atteindre l’objectif de 
placement de la société voire, dans certains cas, avoir l’effet inverse. 

Les instruments dérivés sont aussi soumis au risque d’incapacité de la 
contrepartie à un dérivé («risque de contrepartie») à faire face à ses 
engagements, ce qui peut entraîner une perte pour la société. Le risque 

de contrepartie lié aux produits dérivés négociés en Bourse est 
généralement inférieur à celui des produits dérivés négociés de gré à gré, 
étant donné que l’organisme de compensation, en tant qu’émetteur ou 

contrepartie de tout produit négocié en Bourse, endosse une garantie 
quant à l’évolution de la valeur. 
 
Risque de marché 

Le risque du marché est un risque général qui peut toucher tous les 

placements de telle manière que la valeur d’un placement particulier 
pourrait fluctuer au détriment des intérêts du fonds. 
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Risque de contrepartie 

Conformément à sa politique et à son objectif d’investissement, un 

compartiment peut effectuer des transactions avec des instruments 
financiers dérivés négociés de gré à gré (over-the-counter, OTC), tels que 
des contrats à terme négociés hors bourse et des options, des forwards, 

des swaps ou des contrats de différence. Les instruments financiers 
dérivés négociés de gré à gré sont des instruments spécialement conçus 
pour répondre aux besoins d’un investisseur particulier, grâce auxquels ce 

dernier peut structurer avec précision son exposition à une position 
spécifique. Ces instruments n’offrent toutefois pas les mêmes garanties 
que celles dont bénéficient les investisseurs engagés dans des contrats à 

terme ou d’option négociés sur une bourse officielle, comme les garanties 
de performance d’un organisme de compensation. La contrepartie à une 
transaction sur instruments financiers dérivés négociés de gré à gré est en 

général la contrepartie prenant part à la transaction et non pas un 
organisme de clearing d’une bourse reconnue. Dans ce contexte, le 
compartiment s’expose au risque que la contrepartie n’effectue pas la 

transaction conformément aux dispositions en vigueur en raison d’un 
désaccord sur les conditions contractuelles (qu’il s’agisse d’un contrat 
conclu de bonne foi ou non) ou en cas d’insolvabilité, de faillite ou d’autres 

difficultés de crédit ou de liquidité de la contrepartie. Il peut en résulter des 
pertes substantielles pour le compartiment.  
Les acteurs des marchés OTC ne sont généralement pas soumis à une 

évaluation de crédit ni à la réglementation des marchés financiers à 
laquelle les acteurs des marchés «en bourse» sont soumis. Sauf indication 
contraire dans le prospectus du compartiment concerné, la société n’est 

assujettie à aucune restriction concernant les opérations avec une 
contrepartie en particulier. L’appréciation par la société de la solvabilité 
des contreparties pourrait se révéler insuffisante. L’absence d’une 

évaluation exhaustive et infaillible des capacités financières de la 
contrepartie et l’absence d’un marché réglementé facilitant le règlement 
augmentent le risque de perte.  

La société peut sélectionner des contreparties dans diverses juridictions. 
Ces contreparties locales sont soumises aux lois et réglementations en 
vigueur dans ces pays, lesquelles visent à protéger leurs clients en cas 

d’insolvabilité. Les effets réels de ces lois et leur application sur le 
compartiment et ses investissements sont toutefois soumis à 
d’importantes restrictions et incertitudes. Vu le nombre considérable 

d’entités et de juridictions impliquées et la diversité des scénarios 
possibles concernant l’insolvabilité d’une contrepartie, il est impossible de 
généraliser les conséquences d’une insolvabilité sur le compartiment et 

ses investissements. Les actionnaires doivent donc partir du principe que 
l’insolvabilité d’une contrepartie entraîne d’une manière générale des 
pertes pour le compartiment qui peuvent s’avérer importantes. 

Lorsque, dans le cadre d’une opération, une contrepartie n’honore pas 
ses obligations, la société exercera, dans la plupart des cas, des recours 
contractuels et, dans des cas particuliers, invoquera des garanties 

conformément aux accords relatifs à la transaction. L’exercice de ces 
droits contractuels peut toutefois entraîner des retards et des coûts. Si 
une ou plusieurs contreparties à une opération sur instruments financiers 

dérivés négociés de gré à gré devenaient insolvables ou faisaient l’objet 
d’une procédure de liquidation, le recouvrement des titres et d’autres 
actifs liés à ces instruments financiers dérivés négociés de gré à gré 

pourrait être retardé et les titres et les autres actifs récupérés par la 
société pourraient avoir perdu de leur valeur. 
Indépendamment des mesures prises par la société pour réduire le risque 

de contrepartie, il ne peut être garanti qu’une contrepartie ne fera pas 
défaut ou que le compartiment ne subira pas de perte suite aux 
transactions réalisées. Ce risque de contrepartie est plus marqué dans le 

cadre de contrats assortis de durées plus longues ou lorsque le 
compartiment concentre ses transactions sur une seule contrepartie ou un 
petit groupe de contreparties. 

 
Investissements dans des Asset-Backed Securities (ABS) et des 

Mortgage-Backed Securities (MBS) 

Le compartiment CS Invest (Lux) SICAV Londinium Global Bonds (voir 

chapitre 21 «Les compartiments») peut investir jusqu’à 20% du total de 
ses actifs nets dans des Asset-Backed Securities (ABS) et des Mortgage-
Backed Securities (MBS). Les ABS et les MBS sont des titres de créance 

émis par des Special Purpose Vehicles (SPV) afin de sortir du bilan les 
engagements de tiers autres que la société-mère de l’émetteur. Ces titres 
sont protégés par un pool d’actifs (par des hypothèques dans le cas des 

MBS, par différents types d’actifs dans le cas des ABS). Par rapport à 
d’autres titres à revenu fixe traditionnels tels que les emprunts 

d’entreprises ou d’Etat, les obligations associées à ces titres peuvent être 
soumises à un risque de contrepartie, de liquidité ou de taux d’intérêt 
supérieur, ainsi qu’à d’autres types de risques, tels que le risque de 

réinvestissement (liés à des droits de résiliation intégrés, ou options dites 
de paiement anticipé), les risques de crédit sur les actifs sous-jacents et 
les remboursements anticipés de capital ayant pour conséquence de 

réduire le rendement total (notamment lorsque le remboursement de la 
dette ne coïncide pas avec le moment du remboursement des actifs 
auxquels les créances sont adossées). 

 
Prêt de titres et opérations de pension (repos/reverse repos) 

Le principal risque encouru dans le cadre des opérations de prêt de titres 
et de pension (repos et reverse repos) est le risque de défaut d’une 
contrepartie devenue insolvable ou qui, pour d’autres raisons, se trouve 

dans l’incapacité ou refuse d’honorer ses engagements de restituer des 
titres ou des fonds au compartiment, conformément aux termes régissant 
la transaction. Le transfert ou le nantissement de garanties en faveur du 

compartiment permet de réduire le risque de contrepartie. Les prêts de 
titres et les opérations de pension ne peuvent cependant pas être 
entièrement garantis. Les frais et les rendements dus au compartiment en 

vertu de prêts de titres et d’opérations de pension ne sont éventuellement 
pas garantis. En outre, la valeur des garanties peut diminuer entre deux 
dates d’adaptation ou peut incorrectement définie ou contrôlée. En cas de 

défaillance d’une contrepartie, le compartiment peut donc se voir contraint 
de vendre des garanties non numéraires reçues aux prix courants du 
marché, ce qui entraînerait une perte pour le compartiment concerné. 

Un compartiment peut également subir une perte à la suite du 
réinvestissement de garanties en espèces. Une telle perte peut survenir en 
raison d’une baisse de la valeur des investissements effectués. Une 

baisse de la valeur des investissements entraînerait une réduction du 
montant des garanties disponibles que le compartiment doit restituer à la 
contrepartie au terme de la transaction. Le compartiment devrait alors 

compenser la différence entre les garanties initialement reçues et les 
garanties disponibles pour la restitution à la contrepartie, d’où une perte 
pour le compartiment. 

Les opérations de prêt de titres et de pension comportent également des 
risques opérationnels tels que le non-règlement ou le retard de règlement 
des ordres et des risques juridiques liés à la documentation utilisée dans le 

cadre de ces transactions. 
La société peut conclure des opérations de prêt de titres ou de pension 
avec d’autres sociétés de Credit Suisse Group. Les contreparties affiliées 

s’acquitteront, le cas échéant, de leurs obligations en vertu de toute 
transaction de prêt de titres ou d’opération de pension d’une manière 
appropriée sur un plan commercial. En outre, le gestionnaire 

d’investissement sélectionnera les contreparties et conclura des 
transactions conformément aux principes de meilleure exécution et en tout 
temps dans le meilleur intérêt du compartiment concerné et de ses 

actionnaires. Les actionnaires sont toutefois rendus attentifs au fait que le 
gestionnaire d’investissement peut se trouver dans une situation de conflit 
d’intérêts entre son rôle et ses propres intérêts ou ceux des contreparties 

associées. 
 

8.  Valeur nette d’inventaire 
La valeur nette d’inventaire des actions de chaque compartiment est 
exprimée dans la monnaie de référence du compartiment concerné. Sauf 

mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», elle est calculée 
sous la responsabilité du Conseil d’administration chaque jour bancaire au 
Luxembourg (chacun de ces jours étant appelé «jour d’évaluation»). Sont 

réputés jours bancaires les jours auxquels les banques sont normalement 
ouvertes toute la journée au Luxembourg. Si un jour d’évaluation n’est pas 
un jour bancaire complet au Luxembourg, la valeur nette d’inventaire de ce 

jour d’évaluation sera calculée le jour bancaire suivant au Luxembourg. Si 
un jour d’évaluation tombe un jour férié dans des pays dont les Bourses 
ou marchés constituent la base d’évaluation de la plus grande partie des 

actifs d’un compartiment, la société pourra décider, à titre d’exception, 
que la valeur nette d’inventaire des actions de ce compartiment ne sera 
pas calculée ce jour-là. 

Pour déterminer la valeur nette d’inventaire, les actifs et les passifs d’un 
compartiment sont répartis entre les différentes catégories d’actions, et le 
calcul s’effectue en divisant la valeur nette d’inventaire d’un compartiment 

par le nombre d’actions émises dans ce compartiment ou la catégorie 
d’actions concernée. Si le compartiment en question comporte plusieurs 
catégories d’actions, la partie de la valeur nette d’inventaire attribuable à 



www.credit-suisse.com CS Invest (Lux) SICAV 

Société d’investissement à capital variable de droit luxembourgeois 

14 

chaque catégorie d’actions est divisée par le nombre d’actions émises 
dans cette catégorie.  
Le calcul de la valeur nette d’inventaire des actions d’une catégorie de 

monnaie alternative est d’abord effectué dans la monnaie de référence du 
compartiment concerné. Pour calculer la valeur nette d’inventaire des 
actions de la catégorie de monnaie alternative, la monnaie de référence du 

compartiment est convertie dans la monnaie alternative de la catégorie 
d’actions correspondante à un cours moyen.  
Les frais et les dépenses liés à la conversion d’avoirs lors de la 

souscription, de la vente et de la conversion d’actions d’une catégorie de 
monnaie alternative ainsi que la couverture du risque de change lié à cette 
catégorie se répercuteront sur la valeur nette d’inventaire des actions de la 

catégorie de monnaie alternative.  
Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», les actifs de 
chaque compartiment sont évalués comme suit: 

a) Les valeurs mobilières cotées ou régulièrement négociées à une 
Bourse sont évaluées au dernier prix de vente disponible. Si un tel 
cours fait défaut pour un jour de négociation, on pourra alors se 

baser sur le cours moyen de clôture (moyenne des cours de clôture 
acheteur et vendeur) ou sur le cours de clôture acheteur.  

b) Si une valeur mobilière est admise à la cote officielle de plusieurs 

Bourses, l’évaluation sera effectuée en fonction de la Bourse qui 
constitue le marché principal de la valeur concernée. 

c) S’agissant de valeurs mobilières dont le marché est insignifiant, 

mais pour lesquelles existe entre négociants de titres un marché 
secondaire libre et organisé qui donne des prix conformes aux 
conditions du marché, l’évaluation peut être effectuée sur la base 

de ce marché secondaire.  
d) Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé sont 

évaluées selon la même méthode que les valeurs admises à la cote 

officielle d’une Bourse.  
e) Les valeurs mobilières qui ne sont pas admises à la cote officielle 

d’une Bourse ni négociées sur un marché réglementé sont 

évaluées au dernier prix du marché disponible. Si ce prix ne peut 
pas être obtenu, la société évalue ces valeurs mobilières en se 
fondant sur d’autres principes qui seront définis par le Conseil 

d’administration et sur la base des prix de vente probables, qui 
seront déterminés avec le plus grand soin et en toute bonne foi.  

f) Les parts ou les actions d’OPCVM et/ou d’OPC seront évaluées 

sur la base de leur dernière valeur nette d’inventaire calculée, le cas 
échéant, en tenant dûment compte de la commission de rachat. 
Lorsqu’aucune valeur nette d’inventaire, mais uniquement les prix 

acheteur et vendeur sont disponibles pour les parts des OPCVM ou 
autres OPC, les parts ou les actions de ces OPCVM ou OPC 
pourront être évaluées sur la base de la moyenne de ces prix 

acheteur et vendeur. 
g) Les produits dérivés sont traités conformément aux paragraphes 

précédents.  

h) Les dépôts à terme et les dépôts fiduciaires sont évalués à leur 
valeur nominale augmentée des intérêts courus.  

i) Pour les instruments du marché monétaire, le cours d’évaluation est 

progressivement rapproché du prix de rachat en partant du cours 
net d’achat et en maintenant le rendement du placement qui en 
résulte. En cas de changement notable des conditions du marché, 

la base d’évaluation des différents placements sera adaptée aux 
nouveaux rendements du marché.  

Les montants résultant de cette évaluation sont convertis dans la monnaie 

de référence du compartiment concerné au cours moyen en vigueur. Les 
opérations sur devises effectuées en couverture des risques de change 
sont prises en considération dans la conversion.  

Si, à la suite de circonstances particulières ou nouvelles, une évaluation 
sur la base des règles qui précèdent devient impraticable ou inexacte, le 
Conseil d’administration de la société est en droit d’appliquer d’autres 

critères d’évaluation généralement reconnus et susceptibles d’être 
contrôlés par des réviseurs d’entreprises afin d’obtenir une évaluation 
adéquate des actifs du compartiment.  

Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», la valeur 
nette d’inventaire d’une action est arrondie à la plus petite unité monétaire 
supérieure ou, le cas échéant, inférieure existant dans la monnaie de 

référence utilisée à ce moment.  
La valeur nette d’inventaire des actions d’un ou de plusieurs 
compartiments peut également être convertie dans d’autres monnaies au 

cours moyen si le Conseil d’administration de la société décide de 
décompter les émissions et éventuellement les rachats dans une ou 

plusieurs autres monnaies. Si le Conseil d’administration détermine de 
telles monnaies, la valeur nette d’inventaire des actions libellées dans ces 
monnaies est arrondie à la plus petite unité monétaire supérieure ou 

inférieure.  
La valeur nette d’inventaire totale de la société est calculée en euros.  
 

9. Frais et impôts 
1) Le résumé ci-après est conforme aux lois et aux pratiques en 

vigueur dans le Grand-Duché de Luxembourg ainsi que de leurs 
modifications.  

 Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», les 

actifs de la société sont soumis au Grand-Duché de Luxembourg à 
une «taxe d’abonnement» de 0,05% par an, payable 
trimestriellement. Les actifs nets totaux de chaque compartiment à 

la fin de chaque trimestre servent ici de base de calcul.  
Les revenus de la société ne sont pas imposables au Luxembourg. 
En vertu des dispositions de la loi luxembourgeoise du 21 juin 

2005, les revenus réalisés conformément à la directive 
2003/48/CE lors de la distribution, de la cession, de la conversion 
ou du rachat d’actions d’un compartiment seront désormais 

imposés à la source par le domicile de paiement qui verse ces 
revenus directement à une personne physique détenant la qualité 
de bénéficiaire effectif et domiciliée dans un autre Etat membre de 

l’UE. Cette règle s’applique à condition que les placements du 
compartiment qui génèrent des revenus au sens de la Directive 
européenne 2003/48/CE représentent plus de 15% du total des 

actifs nets du compartiment en cas de distribution, ou plus de 25% 
du total des actifs nets du compartiment en cas de cession, de 
conversion ou de rachat d’actions de distribution ou de 

capitalisation. En cas de circonstances exceptionnelles, il peut être 
procédé dans la journée à d’autres évaluations qui vaudront alors 
pour les demandes de souscription et/ou de rachat ultérieures.  

Le taux d’imposition de ces intérêts s’élève à 35%. Toutefois, le 
bénéficiaire effectif des intérêts versés par un domicile de paiement 
ayant son siège au Luxembourg peut aussi exiger de celui-ci que 

soient appliquées, en lieu et place de la procédure précitée, les 
dispositions régissant l’échange d’informations telles que prévues 
par la loi luxembourgeoise du 21 juin 2005, selon lesquelles des 

renseignements concernant des paiements d’intérêts sont transmis 
aux autorités fiscales de l’Etat membre dans lequel l’actionnaire qui 
est l’ayant droit économique est domicilié 

 Les dividendes, intérêts, revenus et gains réalisés par la société 
peuvent être soumis à une retenue à la source non récupérable ou 
à d’autres impôts dans les pays d’origine.  

 D’après la législation en vigueur, les actionnaires ne doivent 
acquitter, au Luxembourg, ni des impôts sur le revenu, ni des droits 
de donation ou de succession, ni d’autres taxes, à moins qu’ils n’y 

soient domiciliés ou résidants ou n’y exploitent un établissement.  
 Pour les actionnaires, les conséquences fiscales varient en fonction 

des lois et des pratiques du pays dont ils sont ressortissants, de 

leur pays de domicile ou de résidence ou encore de leur situation 
personnelle.  

 Par conséquent, les investisseurs feraient bien de s’informer à ce 

sujet et, si nécessaire, de consulter leur conseiller en placement.  
2) En plus de la taxe d’abonnement précitée, la société supporte les 

frais ci-après, sauf mention contraire au chapitre 21 «Les 

compartiments»: 
a) tous impôts à payer le cas échéant sur les actifs, les revenus et 

les dépenses à charge de la société; 

b) les commissions usuelles de courtage et de banque dues pour 
les opérations concernant les valeurs du portefeuille de la 
société (ces commissions sont incluses dans le prix de revient 

et déduites du produit de la vente); 
c) une commission de gestion payable chaque mois en faveur de 

la société de gestion. L’agent administratif, le/les 

gestionnaire(s) d’investissement et les distributeurs sont 
rémunérés avec cette commission. Si la société de gestion 
demande à la société de rémunérer directement l’agent 

administratif, le/les gestionnaire(s) d’investissement ou les 
distributeurs, la commission de gestion sera réduite en 
conséquence. La commission de gestion peut être prélevée à 

des taux différents selon le compartiment et la catégorie 
d’actions du compartiment ou ne pas être perçue. De plus 
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amples informations sur les commissions de gestion figurent au 
chapitre 21 «Les compartiments». 

d) une éventuelle indemnité supplémentaire calculée en fonction 

de la performance du compartiment concerné («performance 
fee») et dont le taux est indiqué au chapitre 21 «Les 
compartiments»; 

e) une commission en faveur de la banque dépositaire qui est 
calculée sur la base des actifs nets moyens du compartiment 
concerné et/ou de la valeur des titres en dépôt ou d’autres 

placements ou qui correspond à une somme fixe; la 
commission maximale de la banque dépositaire est de 0,05% 
p. a.; la commission en faveur de la banque dépositaire ne doit 

pas excéder le pourcentage du montant défini préalablement, 
bien que dans certains cas, les frais de transaction et les frais 
des correspondants de la banque dépositaire peuvent être 

facturés en plus; de plus amples informations sur les frais en 
faveur de la banque dépositaire figurent au chapitre 21 «Les 
compartiments»; 

f) les rémunérations aux domiciles de paiement (en particulier 
aussi une commission sur le paiement des coupons), aux 
agents de transfert et aux mandataires dans les pays 

d’enregistrement; 
g) toute autre rémunération due pour la vente des actions et 

d’autres services rendus à la société qui ne sont pas 

mentionnés ici; 
h) les frais encourus pour la gestion des garanties liée aux 

transactions sur instruments dérivés; 

i) les frais, y compris ceux de consultations juridiques, pouvant 
incomber à la société ou à la banque dépositaire à la suite de 
mesures prises dans l’intérêt des actionnaires; 

j)  les frais encourus pour la préparation, le dépôt et la publication 
des statuts et d’autres documents concernant la société, y 
compris les déclarations à l’enregistrement, les «Informations 

clés pour l’investisseur», les prospectus ou les explications 
écrites à l’intention de toutes autorités gouvernementales et 
bourses (y compris les associations locales d’agents de 

change) qui doivent être effectués en rapport avec la société ou 
avec l’offre d’actions; les frais d’impression et d’envoi dans 
toutes les langues requises des rapports annuels et semestriels 

aux actionnaires, ainsi que les frais d’impression et de 
distribution de tous autres rapports et documents nécessaires 
en vertu des lois et règlements applicables des autorités 

précitées; les frais pour la comptabilité et le calcul de la valeur 
nette d’inventaire journalière; les frais des publications 
destinées aux actionnaires, y compris la publication des cours; 

les rémunérations et les frais des réviseurs et des conseillers 
juridiques de la société et tous frais administratifs similaires, 
ainsi que les autres frais en rapport direct avec l’offre et la 

vente d’actions de la société, y compris les frais d’impression 
des copies des documents ou rapports susmentionnés que 
ceux qui sont chargés de la distribution des actions utilisent 

dans le cadre de cette activité. Les frais de publicité peuvent 
également être portés en compte.  

Tous les frais périodiques sont déduits d’abord des revenus des 

placements, puis des bénéfices résultant d’opérations sur titres et enfin du 
patrimoine. Les frais de constitution de la société et des compartiments 
ainsi que d’autres frais non récurrents peuvent être amortis sur une 

période de cinq ans au maximum.  
Les frais de constitution de nouveaux compartiments ou de nouvelles 
catégories d’actions sont également amortis sur une période de cinq ans 

maximum.  
Les coûts concernant des compartiments spécifiques leur sont 
directement imputés; sinon, ils sont imputés aux différents compartiments 

proportionnellement à leur valeur nette d’inventaire.  
 

10.  Exercice 
L’exercice de la société s’achève le 30 septembre de chaque année. 
 

11.  Affectation des revenus nets et des gains en 

capital 
Actions de capitalisation 

Pour l’instant, il n’est pas prévu de distribution pour les actions de 

capitalisation des compartiments (voir chapitre 21 «Les compartiments»). 
Après déduction des frais, les revenus réalisés viennent augmenter la 

valeur nette d’inventaire des actions (capitalisation). La société peut 
toutefois distribuer de temps à autre, dans le cadre des dispositions 
légales, tout ou partie des revenus nets ordinaires ou des gains en capital 

réalisés ainsi que tous les revenus non périodiques, après déduction des 
moins-values enregistrées.  
 
Actions avec distribution des revenus 

L’Assemblée générale des actionnaires des différents compartiments 

décide sur mandat du Conseil d’administration dans quelle mesure il 
convient de procéder à des distributions sur les revenus nets de chaque 
catégorie d’actions avec la distribution des revenus du compartiment 

concerné (voir chapitre 21 «Les compartiments»). De plus, les gains 
provenant de la vente de valeurs patrimoniales appartenant à un 
compartiment peuvent être inscrits en tout ou partie au compte de 

résultats et être distribués aux investisseurs. Des distributions 
supplémentaires pourront être effectuées sur les actifs des compartiments 
afin de maintenir un taux de distribution approprié.  

Les distributions ne doivent jamais faire passer le capital social en dessous 
du montant prescrit par la loi.  
Les distributions éventuelles sont versées sur une base annuelle ou à des 

intervalles déterminés par le Conseil d’administration. La société prévoit de 
procéder au versement de la distribution annuelle dans les trois mois qui 
suivent la clôture de l’exercice concerné.  

 
Remarques générales 

Le versement des distributions s’effectue selon le mode décrit au 
chapitre 4 «Rachat d’actions».  
Les droits à des distributions non exercés se prescrivent au bout de cinq 

ans, après quoi les valeurs patrimoniales correspondantes retournent au 
compartiment concerné.  
 

12.  Durée, liquidation et regroupement 
Sauf mention contraire au chapitre 21 «Les compartiments», la société et 

les compartiments sont constitués pour une durée illimitée. La société 
peut toutefois être dissoute par une assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires. Le quorum légal doit être atteint pour que cette décision 

devienne exécutoire. Si le capital de la société tombe en dessous des 
deux tiers du montant minimum, le Conseil d’administration de la société 
est tenu de soumettre à l’assemblée générale la question de la dissolution 

de la société. Aucun quorum n’est requis dans ce cas, la décision étant 
prise à la majorité simple des actions représentées à ladite assemblée 
générale. Si le capital de la société tombe en dessous d’un quart du 

montant minimum, le Conseil d’administration de la société est tenu de 
soumettre à l’assemblée générale la question de sa dissolution. Aucun 
quorum n’est requis dans ce cas; la dissolution de la société peut être 

décidée par les actionnaires détenant un quart des actions représentées à 
ladite assemblée générale. Le capital minimum nécessaire aux termes de 
la législation luxembourgeoise s’élève actuellement à EUR 1 250 000. Si 

la société est liquidée, cette liquidation se fait conformément à la 
législation luxembourgeoise. Le(s) liquidateur(s) est/sont nommé(s) par 
l’assemblée générale; il lui/leur incombe de réaliser les actifs de la société 

au mieux des intérêts des actionnaires. Le produit net de la liquidation des 
différents compartiments est distribué aux actionnaires de ces 
compartiments proportionnellement à leur participation.  

La liquidation d’un compartiment et le rachat forcé de ses actions doivent 
intervenir en vertu d’une décision du Conseil d’administration de la société 
lorsque la dissolution est jugée appropriée au regard des intérêts des 

actionnaires. 
La liquidation d’un compartiment et le rachat forcé de ses actions peuvent 
intervenir 

– en vertu d’une décision du Conseil d’administration de la société 
lorsque la fortune nette totale du compartiment concerné est 
inférieure à dix millions d’euros ou à sa contre-valeur dans une 

autre monnaie, ou 
– en vertu d’une décision de l’assemblée générale du compartiment 

concerné, étant entendu que les statuts stipulent que de telles 

assemblées générales sont soumises, pour les décisions portant 
adaptation des statuts, aux conditions de quorum et de majorité 
fixées par la législation luxembourgeoise.  

Toute décision du Conseil d’administration de la société portant dissolution 
d’un compartiment sera publiée en particulier dans les journaux 
mentionnés au chapitre 14 «Informations aux actionnaires». La valeur nette 

d’inventaire des actions du compartiment concerné sera versée à la date 
du rachat forcé des actions.  
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Les montants de rachat qui n’auraient pas pu être distribués aux 
actionnaires dans un délai de six mois seront déposés auprès de la 
«Caisse de Consignation» à Luxembourg jusqu’à expiration du délai de 

prescription légal.  
Le Conseil d’administration de la société ainsi que l’assemblée générale 
des actionnaires d’un compartiment peuvent décider de fusionner le 

compartiment concerné avec un autre compartiment existant ou de le 
transférer à un autre OPCVM de droit luxembourgeois contre remise aux 
actionnaires d’actions ou de parts de cet OPCVM. Pareille décision est 

publiée à l’initiative de la société. Les fusions doivent être annoncées au 
moins trente jours à l’avance afin de permettre aux actionnaires de 
demander le rachat ou la conversion de leurs actions. La publication 

contient des informations sur le nouveau compartiment ou sur l’OPCVM 
concerné. Les assemblées qui décident de la fusion de différents 
compartiments à l’intérieur même de la société ne sont soumises à 

aucune exigence en matière de quorum, les décisions pouvant être prises 
à la majorité simple des actions représentées pour les compartiments 
concernés. Les décisions portant transfert des actifs et des engagements 

d’un compartiment à un autre OPC sont soumises aux dispositions légales 
luxembourgeoises en matière de quorum et de conditions de majorité 
applicables aux modifications de statuts. Lorsqu’un compartiment est 

fusionné avec un autre fonds ouvert luxembourgeois ou un OPC étranger, 
les décisions de l’assemblée générale du compartiment concerné 
n’engagent que les actionnaires ayant voté pour une telle fusion.  

La décision du Conseil d’administration de la société est soumise aux 
dispositions et aux définitions de la loi du 17 décembre 2010. 
 

13.  Assemblées générales 
L’assemblée générale annuelle des actionnaires a lieu à Luxembourg le 

deuxième mardi du mois de février à 11h00 (heure d’Europe centrale). Si 
les banques ne sont pas ouvertes ce jour-là au Luxemburg, l’assemblée a 
lieu le jour bancaire suivant.  

Les communications relatives aux assemblées générales sont publiées 
dans les journaux mentionnés au chapitre 14 «Informations aux 
actionnaires». Les assemblées des actionnaires d’un compartiment 

déterminé peuvent uniquement prendre des décisions se rapportant audit 
compartiment.  
 

14.  Informations aux actionnaires 
Tous les avis aux actionnaires, y compris toutes les informations relatives à 

la suspension du calcul de la valeur nette d’inventaire, seront, si 
nécessaire, publiés au «Mémorial», dans le «Luxemburger Wort» et dans 
divers journaux dans les pays où les actions de la société sont autorisées à 

la distribution. La société peut procéder en plus à des publications dans 
d’autres journaux de son choix.  
Les rapports annuels révisés seront tenus à la disposition des actionnaires 

au siège de la société ainsi qu’auprès des domiciles de paiement, des 
agents d’information et des distributeurs dans les quatre mois qui suivent 
la clôture de l’exercice. Des rapports semestriels non révisés seront mis à 
disposition d’une manière analogue dans les deux mois qui suivent la fin 

de la période à laquelle ils se rapportent. 
D’autres informations sur la société ainsi que les prix d’émission et de 
rachat des actions sont tenus à disposition chaque jour bancaire au siège 

de la société. 
La valeur nette d’inventaire est publiée chaque jour sur Internet à l’adresse 
«www.credit-suisse.com» ainsi que dans divers journaux. 

Les investisseurs peuvent obtenir gratuitement le prospectus, les 
«Informations clés aux investisseurs», les derniers rapports annuels et 
semestriels ainsi que des copies des statuts au siège de la société. Les 

contrats en question peuvent être consultés durant les heures normales de 
bureau au siège de la société.  
 

15. Société de gestion 
La société a nommé MultiConcept Fund Management S.A. société de 

gestion (ci-après la «société de gestion»). A ce titre, la société de gestion 
agit en tant que gestionnaire de fortune, agent administratif et distributeur 
des actions de la société. Ces tâches ont été déléguées comme suit par la 

société de gestion: 
Les tâches liées à la gestion des placements sont assumées par les 
gestionnaires d’investissement et les sous-gestionnaires d’investissement 

mentionnés aux chapitres 16 «Gestionnaires d’investissement et sous-
gestionnaires d’investissement» et 21 («Les compartiments»). Credit 
Suisse Fund Services (Luxembourg) S.A. a été nommé administration 

centrale. Les agents distributeurs cités au chapitre 19 («Principaux 

participants») sont responsables de la distribution des actions de la 
société. 
La société de gestion a été fondée sous forme de société anonyme pour 

une durée indéterminée le 26 janvier 2004 à Luxembourg; elle est 
soumise aux dispositions du chapitre 15 de la loi du 17 décembre 2010. 
La société a son siège à Luxembourg, 5, rue Jean Monnet. Les statuts de 

la société de gestion ont été publiés au Mémorial, Recueil des Sociétés et 
Associations du 14 février 2004 et modifiés la dernière fois le 1er octobre 
2004 (publication dans le Mémorial du 16 novembre 2004). La version 

consolidée juridiquement contraignante des statuts de la société de 
gestion est déposée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Luxembourg, où elle peut être consultée. La société de gestion est 

inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le 
numéro B 98.834. 
Le capital propre de la société de gestion s’élève à deux cent cinquante 

mille francs suisses (250 000). Le capital-actions est détenu par Credit 
Suisse Asset Management Holding Europe (Luxembourg) S.A.  
Le Conseil d’administration se compose actuellement des membres dont 

les noms figurent au chapitre 19 «Principaux participants». 
En plus de la société, la société de gestion gère actuellement encore 
d’autres organismes de placement collectif. 

 

16.  Gestionnaires d’investissement et sous-

gestionnaires d’investissement 
Le Conseil d’administration de la société est responsable du placement de 

la fortune des compartiments. Le Conseil d’administration a chargé la 
société de gestion de mettre en œuvre la politique de placement des 
compartiments dans le cadre de ses opérations courantes. 

Pour mettre en œuvre la politique de placement des différents 
compartiments, la société de gestion peut, pour chaque compartiment, 
faire appel à un ou à plusieurs gestionnaires d’investissement qui 

l’assisteront dans la gestion des différents portefeuilles. La société de 
gestion est également responsable du contrôle permanent des placements 
et de la gestion des différents portefeuilles. 

Conformément aux contrats de gestion d’investissement, les gestionnaires 
d’investissement sont autorisés à acheter ou à vendre des titres sur une 
base journalière et sous la haute surveillance de la société de gestion, qui 

assume la responsabilité finale, et donc de gérer les portefeuilles des 
compartiments concernés. 
En vertu du contrat de gestion d’investissement conclu avec la société de 

gestion, le gestionnaire d’investissement peut, pour chaque compartiment, 
faire appel à un ou à plusieurs sous-gestionnaires d’investissement pour 
l’assister dans la gestion des différents portefeuilles. 

Le gestionnaire d’investissement et les sous-gestionnaires 
d’investissement de chaque compartiment sont mentionnés au chapitre 21 
«Les compartiments». La société de gestion peut en tout temps faire appel 

à un gestionnaire d’investissement autre que ceux mentionnés au 
chapitre 21 «Les compartiments» ou renoncer aux services d’un 
gestionnaire d’investissement. Les investisseurs des compartiments 
concernés en seront informés et le prospectus sera modifié en 

conséquence. 
 

17.  Banque dépositaire 
Credit Suisse (Luxembourg) S.A assume les droits et les obligations de la 
banque dépositaire selon les articles 33 et 34 de la loi du 17 décembre 

2010 sur les organismes de placement collectif. 
La banque dépositaire garde les actifs de la société pour les actionnaires 
dans des comptes ou dépôts séparés. Elle veille en outre à ce que, pour 

l’ensemble des opérations effectuées pour la société, tous les actifs de la 
société ainsi que leurs contre-valeurs lui parviennent dans les délais usuels 
sur des comptes ou des dépôts bloqués. Avec l’accord de la société, la 

banque dépositaire peut, sous sa responsabilité, confier à d’autres 
établissements de crédit et institutions financières la garde des valeurs 
mobilières et des autres actifs qui ne sont pas négociés habituellement à 

Luxembourg. Elle peut déposer des titres dans des dépôts collectifs 
qu’elle choisira avec le consentement de la société.  
La société et la banque dépositaire peuvent résilier par écrit le contrat de 

banque dépositaire à tout moment moyennant un préavis de trois mois. La 
société ne peut toutefois révoquer la banque dépositaire que si une 
nouvelle banque dépositaire est désignée dans les deux mois pour 

reprendre les fonctions et les responsabilités d’une banque dépositaire. 
Après sa révocation, la banque dépositaire doit assumer ses fonctions et 
ses responsabilités pendant tout le temps nécessaire au transfert des 

actifs totaux de la société à la nouvelle banque dépositaire.  

http://www.credit-suisse.com/
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18. Obligation réglementaire de communication 
Conflits d’intérêts 

La société de gestion, les gestionnaires d’investissement, l’administration 

centrale, la banque dépositaire et certains distributeurs font partie du 
Credit Suisse Group AG (la «personne affiliée»). 
La personne affiliée est une organisation internationale spécialisée dans 

tous les services de banque privée, banque d’investissement, gestion 
d’actifs et services financiers; elle est un acteur majeur des marchés 
financiers mondiaux. En tant que telle, la personne affiliée opère dans 

diverses activités et pourrait avoir d’autres intérêts, directs ou indirects, sur 
les marchés financiers dans lesquels la société investit. La société ne sera 
pas autorisée à percevoir une rémunération liée à ces activités.  

La société de gestion n’a pas l’interdiction de nouer de transaction avec la 
personne affiliée, dans la mesure où ces transactions sont effectuées 
dans des conditions commerciales normales (at arm’s length). Dans un tel 

cas, outre la commission de gestion que la société de gestion ou le 
gestionnaire d’investissement perçoivent au titre de la gestion de la 
société, ils peuvent également s’être entendus avec l’émetteur, le 

négociant et/ou le distributeur de tous produits afin de toucher une part 
des revenus provenant des produits qu’ils acquièrent au nom de la société.  
En outre, la société de gestion ou les gestionnaires d’investissement n’ont 

pas l’interdiction d’acquérir ou de conseiller d’acquérir tous produits au 
nom de la société lorsque l’émetteur, le négociant et/ou le distributeur de 
ces produits fait partie de la personne affiliée, à la condition que ces 

transactions soient effectuées en préservant les intérêts de la société et 
dans des conditions commerciales normales (at arm’s length). Les entités 
de la personne affiliée agissent en tant que contrepartie des contrats 

dérivés financiers noués par la société. Des conflits d’obligations ou 
d’intérêts peuvent survenir si la personne affiliée a investi directement ou 
indirectement dans la société. La personne affiliée peut détenir un nombre 

relativement élevé de parts dans la société. 
Les employés et directeurs de la personne affiliée peuvent détenir des 
actions de la société. Les employés de la personne affiliée sont tenus aux 

termes des politiques en place concernant les transactions et les conflits 
d’intérêts du personnel. 
Dans la conduite de leurs affaires, la politique de la société de gestion et 

de la personne affiliée vise à identifier, gérer et, le cas échéant, interdire 
toute action ou transaction qui pourrait poser un conflit d’intérêts entre les 
diverses activités opérationnelles de la personne affiliée et la société ou 

ses investisseurs. La personne affiliée, ainsi que la société de gestion, 
s’efforcent de gérer tout conflit d’une manière qui soit conforme aux 
normes les plus élevées d’intégrité et de loyauté. A cette fin, toutes deux 

ont mis en œuvre des procédures qui veillent à ce que les activités 
commerciales impliquant un conflit qui pourrait nuire aux intérêts de la 
société ou de ses investisseurs soient exécutées avec toute 

l’indépendance requise et que tout conflit soit résolu en toute équité.  
Parmi ces procédures, citons notamment: 
– procédure visant à prévenir ou maîtriser l’échange d’informations 

entre les entités de la personne affiliée; 
– procédure qui vise à garantir que tous les droits de vote liés aux 

actifs de la société sont exercés dans le seul but de servir les 

intérêts de la société et de ses investisseurs; 
– procédure visant à garantir que toutes les activités de placement au 

nom de la société sont exécutées conformément aux normes 

déontologiques les plus élevées et dans l’intérêt de la société et de 
ses investisseurs; 

– procédure de gestion des conflits d’intérêt. 

En dépit des soins et des efforts consentis, il est possible que les 
modalités organisationnelles ou administratives adoptées par la société de 
gestion pour gérer les conflits d’intérêts ne suffisent pas à garantir avec 

une certitude raisonnable que le risque de préjudice des intérêts de la 
société ou de ses actionnaires est évité. Dans de tels cas, les conflits 
d’intérêts non neutralisés, ainsi que les décisions prises seront transmis 

aux investisseurs de la manière qui s’impose (par exemple dans les notes 
aux états financiers de la société). Les informations concernés sont 
disponibles gratuitement au siège de la société de gestion. 

 
Gestion des plaintes 

Les investisseurs sont autorisés à déposer gratuitement une plainte 
auprès du distributeur ou de la société de gestion, dans la (ou l’une des) 
langue(s) officielle(s) de leur pays d’origine.  

La procédure de gestion des plaintes est disponible gratuitement au siège 
de la société de gestion.  

 
Exercice des droits de vote 

En principe, la société de gestion n’exercera pas les droits de vote 
associés aux instruments détenus dans les compartiments, hormis dans 
les circonstances où elle considère qu’exercer les droits de vote 

permettrait avant tout de préserver les intérêts des actionnaires. La 
décision d’exercer les droits de vote, notamment la détermination des 
circonstances énoncées ci-dessus, reste à la discrétion de la société de 

gestion. 
Les détails des mesures prises seront communiqués gratuitement aux 
actionnaires, dès lors qu’ils en font la demande. 

 
Meilleure exécution 

Lorsqu’elle exécute des décisions de placement, la société de gestion agit 
au meilleur des intérêts de la société. A cet effet, elle prend toutes les 
mesures raisonnables visant à obtenir le meilleur résultat possible pour la 

société, en tenant compte du prix, des coûts, de la rapidité et de la 
probabilité de l’exécution et du règlement, de la taille et de la nature de 
l’ordre, et de tout autre élément pouvant être important pour l’exécution 

de l’ordre (meilleure exécution). Lorsque les gestionnaires 
d’investissement sont autorisés à exécuter les transactions, ils seront 
contractuellement tenus de mettre en œuvre les principes de meilleure 

exécution équivalents, dès lors qu’ils ne sont pas déjà soumis aux lois et 
réglementations équivalentes portant sur la meilleure exécution. 
Les investisseurs peuvent accéder à la politique de meilleure exécution 

gratuitement au siège de la société de gestion. 
 
Droits des investisseurs 

La société rend les investisseurs attentifs au fait que chaque investisseur 
ne peut faire valoir ses droits directement et pleinement envers la société, 

en particulier le droit de participer aux assemblées générales des 
actionnaires, que si l’investisseur concerné est lui-même inscrit sous son 
propre nom dans le Registre des actionnaires tenu par l’administration 

centrale pour le compte de la société et des actionnaires. Lorsqu’un 
investisseur investit dans la société via un intermédiaire qui investit 
directement dans la société en son nom, mais pour le compte de 

l’investisseur, il se peut que l’investisseur en question ne puisse pas 
exercer directement dans tous les cas certains droits d’actionnaires dont il 
dispose envers la société. Il est recommandé aux investisseurs de se faire 

conseiller au sujet de leurs droits. 
 

19. Administration centrale 
Comme mentionné au chapitre 15 «Société de gestion», la société de 
gestion a confié l’administration centrale de la société à Credit Suisse 

Fund Services (Luxembourg) S.A., une société de services 
luxembourgeoise de Credit Suisse Group SA, et l’a autorisée à déléguer 
de son côté, sous le contrôle et la responsabilité de la société de gestion, 

tout ou partie de ses tâches à un ou plusieurs tiers. 
A ce titre, Credit Suisse Fund Services (Luxembourg) S.A. assumera 
toutes les tâches techniques et administratives liées à la gestion de la 

société, y compris les émissions et les rachats d’actions, le calcul de la 
valeur nette d’inventaire des actions, la comptabilité et la tenue du registre 
des actionnaires.  

 

Principaux participants 
Société 

CS Invest (Lux) SICAV,  
5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg 

 
Conseil d’administration de la société 

– Petra Reinhard Keller,  
Managing Director, Credit Suisse Funds AG, Zurich  

– Jean-Paul Gennari 

Managing Director, Credit Suisse Fund Services (Luxembourg) 
S.A., Luxembourg 

– Eduard von Kymmel 

Director, Credit Suisse Fund Services (Luxembourg) S.A., 
Luxembourg 

 
Réviseur d’entreprises de la société 

PricewaterhouseCoopers S.C..,  

400, route d’Esch, L-1014 Luxembourg 
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Société de gestion 

MultiConcept Fund Management S.A.,  

5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg 
 
Conseil d’administration de la société de gestion 

– Petra Reinhard Keller 
Managing Director, Credit Suisse Funds AG, Zurich  

– Jean-Paul Gennari 
Managing Director, Credit Suisse Fund Services (Luxembourg) 
S.A., Luxembourg 

– Thomas Federer 
Director, Credit Suisse Funds AG, Zurich 

– Niklaus Müller 

Managing Director, Credit Suisse (Luxembourg) S.A., Luxembourg 
–  Robert Gregory Archbold 

Director, Credit Suisse Fund Services (Luxembourg) S.A., 

Luxembourg 
 
Réviseur d’entreprises de la société de gestion 

KPMG Luxembourg S.à r.l., 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg 
 
Banque dépositaire 

Credit Suisse (Luxembourg) S.A., 56, Grand’Rue, L-1660 Luxembourg 

 
Distributeurs 

– Credit Suisse AG, Paradeplatz 8, CH-8001 Zurich 
– Credit Suisse Fund Services (Luxembourg) S.A., 5, rue Jean 

Monnet, L-2180 Luxembourg 

 
Administration centrale 

Credit Suisse Fund Services (Luxembourg) S.A., 
5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg 
 

20.  Distribution des actions 
Distribution des actions en Suisse 

Credit Suisse Funds AG, Sihlcity – Kalandergasse 4, CH-8070 Zurich est 
le représentant en Suisse. 

Credit Suisse AG, Paradeplatz 8, CH-8001 Zurich, est le domicile de 
paiement en Suisse.  
Les actionnaires peuvent obtenir sans frais le prospectus, les 

«Informations clés aux investisseurs», des copies des statuts ainsi que les 
derniers rapports annuels et semestriels auprès du représentant en 
Suisse.  

Tous les avis aux actionnaires seront au moins publiés dans la «Feuille 
officielle suisse du commerce» et sur la plateforme électronique 
«www.swissfunddata.ch». Les prix sont publiés chaque jour au moins sur 

la plateforme électronique «www.swissfunddata.ch» avec la mention 
«commissions non comprises». 
Pour les actions distribuées en Suisse, le lieu d’exécution et le for sont au 

siège du représentant pour la Suisse. 
Concernant la distribution en Suisse, la société de gestion peut verser des 
rétrocessions aux investisseurs qualifiés énumérés ci-après, détenant 

selon une appréciation économique des parts de placements collectifs 
pour des tiers: compagnies d’assurances-vie, caisses de pensions et 
autres institutions de prévoyance, fondations de placement, directions 

suisses de fonds, directions étrangères de fonds et prestataires étrangers 
de fonds ainsi que sociétés d’investissement. En outre, lors de la 
distribution en Suisse, la société de gestion peut verser des indemnités 

liées aux activités de distribution aux distributeurs et partenaires de 
distribution ci-après: distributeurs autorisés au sens de l’article 19, 
alinéa 1, LPCC, distributeurs libérés de l’obligation d’obtenir une 

autorisation au sens de l’article 19, alinéa 4 LPCC, et article 8, OPCC, 
partenaires de distribution qui placent les parts exclusivement auprès 
d’investisseurs institutionnels dont la trésorerie est gérée à titre 

professionnel, et partenaires de distribution qui placent les parts 
exclusivement sur la base d’un mandat écrit de gestion de fortune. 
 

21.  Les compartiments 
 

CS Invest (Lux) SICAV IndexBlink Balanced  
Politique de placement 

L’objectif de ce compartiment est de réaliser un revenu en euros aussi 
élevé que possible. A cet effet, le compartiment investit en premier lieu 

dans une large palette de fonds indiciels, d’Exchange Traded Funds et/ou 
de produits structurés qui reproduisent divers indices d’actions, 
d’obligations, d’instruments du marché monétaire ou de matières 

premières. En dérogation à la limite mentionnée au chiffre 5, chapitre 5 
«Restrictions de placement», le compartiment peut investir dans le monde 
entier jusqu’à 100% de ses actifs nets dans des actions ou des parts 

d’autres OPCVM ou OPC, conformément au chapitre 5 «Restrictions de 
placement», chiffre 1, point e). 
Les actifs du compartiment sont investis conformément au principe de la 

répartition des risques et aux «Restrictions de placement» dans les 
catégories de fonds décrites ci-dessus, qui sont choisies indépendamment 
de leur secteur ou thème d’activité ou de leur orientation géographique. 

L’absence de restrictions lors de la sélection des fonds cibles peut 
entraîner une concentration sectorielle, thématique ou géographique. 
L’exposition du compartiment dans les indices d’actions et de matières 

premières ne doit pas dépasser 50% des actifs nets totaux. Le 
compartiment peut investir jusqu’à 25% de ses actifs nets dans des 
produits structurés (certificats, notes) qui sont suffisamment liquides, émis 

par des banques de premier ordre et qui facilitent l’exposition dans les 
indices d’actions, d’obligations, d’instruments du marché monétaire ou de 
matières premières. Ces produits structurés doivent être des valeurs 

mobilières au sens de l’article 41 de la loi du 17 décembre 2010; leur 
évaluation doit être effectuée de manière régulière et transparente sur la 
base de sources indépendantes. Les produits structurés ne doivent 

comporter aucun effet de levier. En plus des directives concernant la 
répartition des risques, les indices sous-jacents doivent être suffisamment 
diversifiés. 

Dans les limites des conditions prévues au chapitre 5 «Restrictions de 
placement», le compartiment peut investir dans le monde entier et dans 
toutes les monnaies en titres de créance, obligations, notes, valeurs 

mobilières analogues à taux d’intérêt fixe ou variable (y compris les titres 
émis sur base d’escompte) émis en monnaies locales par des pays 
émergents. 

De plus, le compartiment peut investir dans les instruments ci-après ou 
détenir de tels instruments: liquidités sous forme de dépôts à vue ou à 
terme auprès d’instituts financiers de premier ordre. Par ailleurs, le 

compartiment peut aussi investir indirectement à travers des placements 
collectifs dans des instruments du marché monétaire n’ayant pas le 
caractère de valeurs mobilières, assortis d’une durée de douze mois au 

maximum et libellés dans toutes les monnaies convertibles.  
Le compartiment peut utiliser des instruments financiers dérivés 
uniquement pour se protéger contre les risques de change conformément 

au chiffre 3, point g), du chapitre 5 «Restrictions de placement». Par 
ailleurs, pour se prémunir contre une évolution défavorable des cours, le 
compartiment peut, tout en respectant les conditions mentionnées au 
chapitre 5, chiffre 3, point d), acheter des options de vente sur indices 

boursiers. 
 
Exposition totale 

L’exposition totale du compartiment sera calculée sur la base des 
engagements. 

 
Profil de l’investisseur type 

Le compartiment s’adresse aux investisseurs qui recherchent un 
engagement largement diversifié en actions, en titres à revenu fixe et en 
matières premières. En investissant dans différents fonds indiciels et 

Exchange Traded Funds, les investisseurs peuvent profiter des 
compétences et de l’expertise de nombreux gestionnaires. En raison de sa 
politique de placement, le compartiment s’adresse plutôt aux investisseurs 

disposant d’un horizon de placement à long terme. 
 
Monnaie de référence 

La monnaie de référence du compartiment est l’euro. 
 
Catégories d’actions 

Des actions des catégories ‹B› et ‹R› sont actuellement émises.  

Les actions des catégories ‹B› et ‹R› sont des actions de capitalisation 
disponibles uniquement sous forme dématérialisée.  

https://www.swissfunddata.ch/
https://www.swissfunddata.ch/
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La monnaie d’émission de la catégorie d’actions ‹B› est l’euro. Le prix de 
première émission s’élève à EUR 100, majoré de la commission 
d’émission et des impôts éventuellement prélevés. La monnaie d’émission 

de la catégorie d’actions ‹R› est le franc suisse (‹R-CHF›). Le prix de 
première émission s’élève à CHF 100, majoré de la commission 
d’émission et des impôts éventuellement prélevés.  

Pour la catégorie d’actions ‹R-CHF›, le risque de change lié à une 
dépréciation tendancielle de la monnaie de référence du compartiment 
(EUR) par rapport à la monnaie alternative de la catégorie d’actions ‹R-

CHF› est fortement réduit dans la mesure où la fortune nette de la 
catégorie d’actions ‹R›, calculée dans la monnaie de référence du 
compartiment (EUR), est couverte par des contrats à terme sur devises 

contre la monnaie alternative. 
Par conséquent, le risque de change des monnaies de placement (sans la 
monnaie de référence du compartiment) ne sera pas couvert ou qu’en 

partie seulement contre la monnaie alternative de la catégorie d’actions 
‹R›. L’évolution de la valeur nette d’inventaire des actions de ces 
catégories de monnaie alternative diffère de celle des actions émises dans 

la monnaie de référence du compartiment.  
 
Investissement minimum et souscriptions suivantes 

Le montant minimum de la souscription initiale des actions de la catégorie 
‹B› est d’EUR 1000. Le montant du placement minimum pour toutes les 

souscriptions ultérieures est d’EUR 500. 
Le montant minimum de la souscription initiale des actions de la catégorie 
‹R› est de CHF 1000. Le montant du placement minimum pour toutes les 

autres souscriptions est de CHF 500. 

 
Frais d’émission et de rachat 

La commission d’émission maximale pour les actions des catégories ‹B› et 

‹R› se monte à 5,00%. Il n’est pas prélevé de frais de rachat.  
 
Souscription d’actions 

En dérogation au chapitre 4 «Participation à la CS Invest (Lux) SICAV», 
point ii, «Souscription d’actions», les actions peuvent être souscrites 

chaque jour bancaire à la valeur nette d’inventaire des actions des 
catégories d’actions ‹B› et ‹R› du compartiment. Cette valeur nette 
d’inventaire est calculée au «jour d’évaluation», comme décrit ci-après, qui 

suit immédiatement le jour bancaire concerné auquel la demande de 
souscription a été acceptée (selon la méthode de calcul décrite au 
chapitre 8 «Valeur nette d’inventaire»), majorée de la commission 

d’émission et des impôts éventuellement prélevés. Les demandes de 
souscription doivent être remises par écrit à l’administration centrale ou au 
distributeur principal au moins un jour bancaire avant le jour d’évaluation et 

avant 15h00 (heure d’Europe centrale). Les demandes de souscription 
reçues après 15h00 (heure d’Europe centrale) un jour bancaire seront 
considérées comme ayant été reçues avant 15h00 le jour bancaire 

suivant. Le paiement doit être effectué dans les deux jours bancaires qui 
suivent le jour d’évaluation où le prix d’émission des actions a été 
déterminé. 

 
Rachat d’actions 

En dérogation au chapitre 4 «Participation à la CS Invest (Lux) SICAV», 
point iii, «Rachat d’actions», la société reprend en principe les actions 
chaque jour bancaire à la valeur nette d’inventaire des actions des 

catégories d’actions ‹B› et ‹R› du compartiment. Cette valeur nette 
d’inventaire est calculée au «jour d’évaluation», comme décrit ci-après, qui 
suit immédiatement le jour bancaire concerné auquel la demande de 

rachat a été acceptée (selon la méthode de calcul décrite au chapitre 8 
«Valeur nette d’inventaire»). Les demandes de rachat doivent être remises 
par écrit à l’administration centrale ou au distributeur principal au moins un 

jour bancaire avant le jour d’évaluation et avant 15h00 (heure d’Europe 
centrale). Les demandes de rachat reçues un jour bancaire après 15h00 
(heure d’Europe centrale) seront décomptées le jour bancaire suivant. 

Le paiement du prix de rachat par action intervient dans les jeux jours 
bancaires qui suivent le calcul du prix de rachat. 
 
Evaluation des actions 

En dérogation au chapitre 8 «Valeur nette d’inventaire», la valeur nette 

d’inventaire des actions de ce compartiment est calculée une fois par 
semaine le dernier jour bancaire de chaque semaine dans la monnaie de 
référence du compartiment. De plus, la valeur nette d’inventaire des 

actions de ce compartiment est calculée le premier jour bancaire de 

chaque mois sur la base des cours de clôture du dernier jour bancaire du 
mois précédent (chacun de ces jours étant appelé «jour d’évaluation»). 
 

Commission de gestion 

La commission de gestion annuelle maximale des catégories d’actions ‹B› 
et ‹R› est calculée sur la base de la fortune nette hebdomadaire moyenne 
de la catégorie d’actions concernée; elle est payable chaque mois et 

s’élève à 1,30% p. a. La commission de gestion effectivement perçue est 
indiquée dans les rapports annuels et semestriels.  
Outre les frais encourus par la société pour l’administration des 

compartiments, une commission de gestion est indirectement imputée à la 
fortune du compartiment par les fonds cibles entrant dans sa composition. 
La commission de gestion cumulée pour les catégories d’actions ‹B› et ‹R› 

ne doit pas dépasser 4,00%.  
Outre les frais imputés à la fortune du compartiment conformément aux 
dispositions du présent prospectus et aux statuts, il convient de noter que 

la commission de la banque dépositaire, les honoraires des réviseurs 
d’entreprises, les impôts ainsi que d’autres frais et charges seront 
prélevés sur la fortune des fonds cible, ce qui signifie que des frais de 

même nature pourront être débités plusieurs fois.  
 
Banque dépositaire 

La banque dépositaire est en droit de prélever pour ses prestations une 
commission annuelle de banque dépositaire qui est calculée chaque mois 

sur la base des actifs nets moyens de la catégorie concernée et qui ne 
doit pas dépasser (a) 0,05% p. a. maximum (plus les éventuels impôts) et 
(b) une somme variable pour les transactions en fonction des transactions 

effectivement réalisées. 
 
Gestionnaire d’investissement 

La société de gestion a désigné comme gestionnaire d’investissement de 
ce compartiment Credit Suisse AG, Zurich, succursale de Genève, unité 

d’affaires Credit Suisse Private Banking. 
 



CS INVEST (LUX) SICAV 

5, rue Jean Monnet 

L-2180 Luxembourg 
 

www.credit-suisse.com 
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